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Note – Préambule 

 
D’un point de vue réglementaire, le maître d’ouvrage doit avant d’entamer des travaux, avec des fonds 

publics sur des terrains privés, disposer d’une Déclaration d’Intérêt Général (DIG). C’est l’objet de ce document 
qui présente les travaux prévus dans le cadre de la réalisation du Volet Milieux Aquatiques du Contrat 
Territorial Unique Rance Frémur pour les « Côtiers Rance et Manche » sous maîtrise d’ouvrage de la 
Communauté de Commune Côte d’Emeraude. 
 
La DIG est une procédure qui permet aux collectivités publiques d’entreprendre l’étude, l’exécution et 
l’exploitation de tous travaux, ouvrages et installations présentant un caractère d’intérêt général ou 
d’urgence visant l’aménagement et la gestion des eaux. La DIG ne dispense pas de l’autorisation préalable 
des propriétaires. Pour ce faire, après la rencontre des propriétaires concernés par les travaux, une 
convention sera signée avec eux afin de garantir le bon déroulement des travaux et de leur suivi post 
restauration. 
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PREAMBULE 

 NOTE ET INFORMATIONS PREALABLES A LA LECTURE DU 

PRESENT DOCUMENT 
Le présent document fait suite à la validation par le comité de pilotage d’un programme d’actions de 

restauration des milieux aquatiques des cours d’eau du bassin « Côtiers Rance et Manche » dans le cadre du 

Contrat Territorial unique Rance-Frémur. 

Ce document ne constitue pas un diagnostic complet des milieux. Préalablement à la rédaction du programme 

d’action, la Communauté de Communes Côte d’Emeraude (CCCE) a confié à CŒUR Emeraude la réalisation du 

diagnostic des milieux aquatiques pour les petits fleuves côtiers de la Rance et Manche, restitué ensuite auprès 

des élus, d’acteurs associatifs et socio-professionnels et de partenaires techniques. La planification ici évoquée 

s’appuie donc sur ce diagnostic et a été validé en comité de pilotage. Afin de répondre aux attentes des 

services instructeurs, des éléments du diagnostic seront évoqués. Cependant, dans une volonté de synthèse, 

seuls les éléments principaux seront repris ici. 

La localisation spatiale des éléments de programmation évoqués dans ce document est précisée dans un atlas 

cartographique (document 2/2 du dossier de DIG). 

 CONCERTATION PREALABLE OU DEBAT PUBLIC 
Une concertation a été réalisée par la mise en place d’un comité dit « de pilotage » composé d’élus et usagers 

du territoire concerné par le programme de restauration des milieux aquatiques pour le Crévelin, l’Etanchet, 

le Saint-Père et le Minihic.  

La composition de ce comité s’est faite suite à l’envoi d’un courrier d’invitation aux personnes suivantes : 

- Elus de la Communautés de Communes de la Côte d’Emeraude (CCCE) et agents ; 

- Elus et responsable des services des communes concernées : St Lunaire, Pleurtuit, La Richardais, Le 

Minihic-sur-Rance ; 

- EPTB du SAGE Rance-Frémur-Baie de Beaussais ; 

- Représentant du monde agricole (Chambre d’agriculture) ; 

- Agence Régional de Santé (ARS) Bretagne 

- Représentant de la pêche (Fédération de pêche d’Ille-et-Vilaine et AAPPMA1) ; 

- Partenaires institutionnels techniques et financiers (DDTM2 et Agence Française pour la Biodiversité 

d’Ille et Vilaine, Agence de l’eau Loire Bretagne, Région Bretagne, Département d’Ille-et-Vilaine) ; 

- Association de Protection de l’environnement (Eaux et Rivières de Bretagne et Bretagne Vivante) ; 

- CŒUR3 Emeraude 

Les réunions de comité de pilotage sont des moments d’échanges et de concertation qui ont permis d’aboutir 

à la validation du programme d’actions de remédiation visant à restaurer les milieux aquatiques. Deux 

réunions de comité de pilotage, présidées par Philippe GUESDON (vice-président Environnement de la CCCE), 

se sont tenues, le 18 avril 2019 (14h30) en Mairie de Pleurtuit et le 6 mai 2019 (14h30) en Mairie du Minihic-

sur-Rance. 

                                                                    
1 Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
2 Direction Départemental des Territoires et de la Mer 
3 Comité Opérationnel des Elus et Usagers de la Rance 
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 NOTE REGISSANT LES TEXTES DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 Composition du dossier d’enquête publique 

Au titre de la composition du dossier d’enquête publique, l’article R.123-8 du code de l’environnement exige 

que ce dossier comporte notamment : 

 -1° Lorsqu’ils sont requis, l’étude d’impact et son résumé non technique ou l’évaluation 

environnementale et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision d’examen au cas par cas de 

l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement visée au I de l’article L.122-1 ou 

au IV de l’article L. 122-4, ainsi que l’avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière 

d’environnement mentionné aux articles L.122-1 et L.122-7 du présent code ou à l’article L.1221-12 du code 

de l’urbanisme ; 

 - Le projet n’est pas concerné par une étude d’impact ou une évaluation environnementale 

obligatoire ou au cas par cas.  

 -2° En l’absence d’étude d’impact ou d’évaluation environnementale, le cas échéant, la décision prise 

après un examen au cas par cas par l’autorité environnementale ne soumettant pas le projet, plan ou 

programme à évaluation environnementale et, lorsqu’elle est requise, l’étude d’incidence environnementale 

mentionnée à l’article L.181-8 et son résumé non technique, une note de présentation précisant les 

coordonnées du maitre d’ouvrage ou du responsable du projet, plan ou programme, l’objet de l’enquête, les 

caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales 

raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l’environnement, le projet, plan ou programme soumis 

à enquête a été retenu ; 

 - Le projet n’est pas soumis à étude au cas par cas selon l’article R122-2 du code de l’environnement 

en vigueur. 

 -3° La mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause et l’indication de la façon dont 

cette enquête s’insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi 

que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête et les autorités compétentes pour 

prendre la décision d’autorisation ou d’approbation ; 

 - voir p.11 et suivantes 

 -4° Lorsqu’ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou règlementaire préalablement à 

l’ouverture de l’enquête, les avis émis sur le projet, plan ou programme. 

 - pas d’avis 

 -5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L.121-

8 à L.121-15, ou de la concertation définie à l’article L.121-16, ou de toute autre procédure prévue par les 

textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il comprend 

également l’acte prévu à l’article L.121-13. Lorsqu’aucun débat public ou lorsqu’aucune concertation préalable 

n’a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

 -Aucun débat public n’a été organisé 

 -6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 

d’ouvrages ont connaissance. L’autorisation administrative compétente disjoint du dossier soumis à l’enquête 

et aux consultations prévues ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte 

aux intérêts mentionnés au I de l’article L.124-4 et au II de l’article L.124-5 

 - Aucune autre autorisation n’est à ce jour nécessaire pour réaliser le projet. 
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Les exigences sont applicables à l’enquête publique relative aux travaux du Contrat Territorial portés par 

Communauté de Communes Côte d’Emeraude ; à laquelle répond la présente note.  

 

  Insertion de l’enquête publique dans la procédure 
 

Figure 1: Rappel de la procédure pour l'élaboration d'un programme d'actions sur les milieux aquatiques 

Afin de mettre en place le programme de travaux, une enquête publique doit être réalisée à ce jour. Passé le 

délai pour la réalisation de l’enquête, les étapes suivantes pourront être effectuées. 
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 Textes régissant l’enquête publique 
 

L’enquête publique est régie par les articles L.123-1 à L123-19 du CE et par les articles R.123-1 à R.123-27 de 

ce même code, modifiés par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour 

l’Environnement (dite « Grenelle II ») et du décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de 

l’enquête publique. 

Le décret détermine la procédure ainsi que le déroulement de l’enquête publique prévue par le CE. 

A ce titre : 

-Il encadre la durée de l’enquête, dont le prolongement peut désormais être de trente jours, 

- Il facilite le regroupement d’enquête en une enquête unique, en cas de pluralité de maîtres d’ouvrage ou de 

règlementation distincte, 

- il fixe la composition du dossier d’enquête, lequel devra comporter, dans un souci de cohérence, un bilan du 

débat public ou de la concertation préalable si le projet, plan ou programme en fait l’objet, 

-Il précise les conditions d’organisation, les modalités de publicité de l’enquête ainsi que les moyens dont 

dispose le public pour formuler ses observations, en permettant, le cas échéant, le recours aux nouvelles 

technologies de l’information et de la communication, 

- Il autorise la personne responsable du projet, plan ou programme, à produire des observations sur les 

remarques formulées par le public durant l’enquête, 

- Il facilite le règlement des situations nées de l’insuffisance ou du défaut de motivation des conclusions du 

Commissaire Enquêteur en permettant au Président du Tribunal Administratif, sais par l’autorité organisatrice 

de l’enquête ou de sa propre initiative, de demander des compléments au Commissaire Enquêteur, 

- Il améliore la prise en considération des observations du public et des recommandations du Commissaire 

Enquêteur par de nouvelles procédures de suspension d’enquête ou d’enquête complémentaire, 

- Il définit enfin les conditions d’indemnisation des Commissaires Enquêteurs. 

Certains articles sont reproduits ci-dessous : 

Durée de l’enquête 

« Art. R. 123-6. - La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête. Cette durée ne peut être inférieure à trente jours et ne peut excéder deux mois, sauf le cas où les 
dispositions des articles R. 123-22 ou R. 123-23 sont mises en œuvre.  

Toutefois, par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, 
après information de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête, prolonger celle-ci pour une 
durée maximale de trente jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion d'information et 
d'échange avec le public durant cette période de prolongation de l'enquête.  

Sa décision doit être notifiée à l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête au plus tard huit jours 
avant la fin de l'enquête. Elle est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement 
pour la fin de l'enquête, par un affichage réalisé dans les conditions de lieu prévues au II de l'article R. 123-11 
ainsi que, le cas échéant, par tout autre moyen approprié.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835007&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834995&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834995&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsqu'il est fait application des dispositions des deux précédents alinéas du présent article, l'accomplissement 
des formalités prévues à l'article R. 123-18 est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prorogée. » 

Composition du dossier soumis à enquête : 
« Art. R. 123-8. - Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations 
et réglementations applicables au projet, plan ou programme. 
Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique, le rapport sur les incidences 
environnementales et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision prise après un examen au cas 
par cas par l'autorité environnementale mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4, ainsi que 
l'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code 
ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un d'examen au cas par 
cas par l'autorité environnementale ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation 
environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 
181-8 et son résumé non technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage 
ou de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques 
les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons pour 
lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a 
été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 
s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les 
décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision 
d'autorisation ou d'approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de 
l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-
15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes 
en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il comprend également 
l'acte prévu à l'article L. 121-13. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu 
lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-
après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de 
l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. 

Organisation de l’enquête : 

« Art. R.123-9. I. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les informations 
mentionnées à l'article L. 123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après concertation 
avec le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Cet arrêté précise notamment : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835003&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi que 
l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès de laquelle 
des informations peuvent être demandées ; 

2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative à 
l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête ; 

3° L'adresse du site internet comportant un registre dématérialisé sécurisé auxquelles le public peut 
transmettre ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête. En l'absence de registre 
dématérialisé, l'arrêté indique l'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et 
propositions ; 

4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par un ou 
plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ; 

5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 

6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter 
le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 

7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre Etat, 
membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans 
un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire duquel le projet est susceptible 
d'avoir des incidences notables ;  

8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage ou de la 
personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou programmes soumis à 
enquête. 
 
II. - Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête publique. 
 
Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11. 

 

Observations, propositions et contre-propositions du public : 
« Art. R. 123-13 -I Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur 
le registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou un 
membre de la commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d'enquête ou sur le registre 
dématérialisé si celui-ci est mis en place.  
« En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par le commissaire 
enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui auront été fixés et 
annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11.  
« Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale ou par courrier 
électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête. 
« II.-Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations écrites 
mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de l'enquête. Pour les enquêtes publiques 
dont l'avis d'ouverture est publié à compter du 1er mars 2018, ces observations et propositions sont 
consultables sur le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11.  
« Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le registre 
dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11 dans les 
meilleurs délais. 
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Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande 
pendant toute la durée de l'enquête.  
 

Communication de documents à la demande du commissaire : 
« Art. R.123-14 - -Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information 
du public dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête en fait la demande au responsable du projet, plan ou programme ; cette demande ne 
peut porter que sur des documents en la possession de ce dernier.  
« Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme sont versés au 
dossier tenu au siège de l'enquête.  
« Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au dossier d'enquête 
mentionne la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d'enquête. 
 

Suspension et enquête complémentaire : 

« Art. L.123-14 I. - Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme visé 
au I de l'article L. 123-2 estime nécessaire d'apporter à celui-ci, à l'étude d'impact ou au rapport sur les 
incidences environnementales afférent, des modifications substantielles, l'autorité compétente pour ouvrir et 
organiser l'enquête peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête, suspendre l'enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette possibilité de suspension ne 
peut être utilisée qu'une seule fois. 

Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur 
les incidences environnementales intégrant ces modifications, est transmis pour avis à l'autorité 
environnementale prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 104-6 
du code de l'urbanisme ainsi que, le cas échéant, aux collectivités territoriales et à leurs groupements consultés 
en application du V de l'article L. 122-1. A l'issue de ce délai et après que le public a été informé des 
modifications apportées dans les conditions définies à l'article L. 123-10 du présent code, l'enquête est 
prolongée d'une durée d'au moins trente jours. 

II. - Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la personne responsable 
du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si elle estime souhaitable d'apporter à celui-
ci des changements qui en modifient l'économie générale, demander à l'autorité organisatrice d'ouvrir une 
enquête complémentaire portant sur les avantages et inconvénients de ces modifications pour le projet et pour 
l'environnement. Dans le cas des projets d'infrastructures linéaires, l'enquête complémentaire peut n'être 
organisée que sur les territoires concernés par la modification. 

Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision après clôture de 
l'enquête est reporté à la date de clôture de la seconde enquête. 

Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné 
de l'étude d'impact ou du rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, est 
transmis pour avis à l'autorité environnementale conformément, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 
du présent code et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme et aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. 

Visite des lieux par le commissaire enquêteur : 

« Art. R.123-15 Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à 
l'exception des lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-huit heures à 
l'avance les propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite projetée.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832892&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832909&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire enquêteur ou la 
commission d'enquête en fait mention dans le rapport d'enquête.  

Audition de personnes par le commissaire enquêteur 

« Art. R.123-16 Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de 
la commission d'enquête peut auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît utile de consulter pour 
compléter son information sur le projet, plan ou programme soumis à enquête publique. Le refus éventuel, 
motivé ou non, de demande d'information ou l'absence de réponse est mentionné par le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête dans son rapport. 

Réunion d’information et d’échange avec le public : 

« Art. R.123-17 Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il estime que 
l'importance ou la nature du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de l'enquête 
publique rendent nécessaire l'organisation d'une réunion d'information et d'échange avec le public, le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en informe l'autorité en charge de 
l'ouverture et de l'organisation de l'enquête ainsi que le responsable du projet, plan ou programme en leur 
indiquant les modalités qu'il propose pour l'organisation de cette réunion. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en concertation avec l'autorité 
en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le responsable du projet, plan ou programme, les 
modalités d'information préalable du public et du déroulement de cette réunion. 

En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions prévues à l'article L. 123-
9 pour permettre l'organisation de la réunion publique. 

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou par le président 
de la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au responsable du projet, plan ou programme, 
ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Ce compte rendu, ainsi que les 
observations éventuelles du responsable du projet, plan ou programme sont annexés par le commissaire 
enquêteur ou par le président de la commission d'enquête au rapport d'enquête. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins d'établissement de ce 
compte rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion d'information et d'échange avec le 
public. Le début et la fin de tout enregistrement doit être clairement notifié aux personnes présentes. Ces 
enregistrements sont transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, par le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête avec son rapport d'enquête à l'autorité en charge de l'ouverture et de 
l'organisation de l'enquête. 

Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, plan ou programme. 

Clôture de l’enquête : 

« Art. R.123-18 A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire 
enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, 
les registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête 
et clos par lui. 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832913&dateTexte=&categorieLien=cid
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observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à 
compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête du registre 
d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de 
quinze jours pour produire ses observations. 

Rapport et conclusions 

« Art. R.123-19 Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le 
déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies. 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces figurant 
dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions produites 
durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou programme en réponse 
aux observations du public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation séparée, ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, accompagné du ou des 
registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie 
du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif. 

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur n'a pas 
remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité compétente pour organiser l'enquête, 
conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article L. 123-15, une demande motivée de report de ce délai, 
il est fait application des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 123-15. 

« Art. R.123-20 A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un défaut de 
motivation de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer le 
président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par lettre 
d'observation. 

Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il 
délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête de 
compléter ses conclusions. Il en informe simultanément l'autorité compétente. En l'absence d'intervention de 
la part du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue dans ce délai de quinze jours, la 
demande est réputée rejetée. La décision du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue 
n'est pas susceptible de recours. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut également 
intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il constate une insuffisance 
ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure. Il 
en informe l'autorité compétente. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions complétées à 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal administratif dans un délai d’un 
mois. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832916&dateTexte=&categorieLien=cid
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« Art. R.123-21 L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport 
et des conclusions au responsable du projet, plan ou programme.  
« Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où s'est 
déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai tenue à la 
disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.  
« Lorsqu'elle a publié l'avis d'ouverture de l'enquête sur son site internet, l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête sur ce même site et le tient à la disposition du public pendant un an.  

« Art. R.214-8 L'opération pour laquelle l'autorisation est sollicitée est soumise à enquête publique dès que le 
dossier est complet et régulier. 

A cette fin, le dossier est assorti de l'avis de l'autorité administrative compétente en matière d'environnement 
si cet avis est requis en application de l'article L. 122-1 et s'il est disponible. Le dossier est transmis au préfet 
de chacun des départements situés dans le périmètre d'enquête. 

L'enquête publique est réalisée dans les conditions prévues, selon les cas, par les articles R. 11-4 à R. 11-14 ou 
par les articles R. 11-14-1 à R. 11-14-15 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

L'arrêté préfectoral ou interpréfectoral pris en application de l'article R. 11-4 ou R. 11-14-5 désigne les 
communes où un dossier et un registre d'enquête doivent être tenus à la disposition du public ; cet arrêté est 
en outre publié par voie d'affiches dans les communes sur le territoire desquelles l'opération est projetée ainsi 
que les autres communes où l'opération paraît de nature à faire sentir ses effets de façon notable sur la vie 
aquatique, notamment des espèces migratrices, ou sur la qualité, le régime, le niveau ou le mode d'écoulement 
des eaux. 

Le conseil municipal de chaque commune où a été déposé un dossier d'enquête est appelé à donner son avis 
sur la demande d'autorisation dès l'ouverture de l'enquête. Ne peuvent être pris en considération que les avis 
exprimés, au plus tard, dans les quinze jours suivant la clôture du registre d'enquête. 

Après la clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête convoque, 
dans la huitaine, le pétitionnaire et lui communique sur place les observations écrites et orales, celles-ci étant 
consignées dans un procès-verbal, en l'invitant à produire, dans un délai de vingt-deux jours, un mémoire en 
réponse. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête envoie le dossier de l'enquête au préfet, 
avec ses conclusions motivées, dans les quinze jours à compter de la réponse du demandeur ou de l'expiration 
du délai imparti à ce dernier pour donner cette réponse. 

 Décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête publique et autorités 

compétentes pour rendre la décision d’autorisation 

A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur et clos 
par lui. 

Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontre, dans la huitaine, 
le responsable du projet, et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-
verbal de synthèse. Le responsable du projet, dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses 
observations éventuelles. 
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Le commissaire enquêteur disposera d’un délai de 30 jours, à compter de la date de clôture, pour transmettre 
au préfet le dossier avec son rapport et ses conclusions motivées en précisant si elles sont favorables, 
favorables avec réserves ou défavorables. 

Le Préfet adresse également une copie du rapport et des conclusions au responsable du projet, à la mairie de 
chacune des communes où s’est déroulé l’enquête, à la préfecture de chaque département concerné et les 
conclusions de la commission d’enquête sur ce même site et le tient à la disposition du public pendant un an. 

Après passage au CODERST (travaux soumis à autorisation), la préfecture prend un arrêté déclarant ou non les 
travaux d’intérêt général, et autorisant ou non les travaux soumis à déclaration ou à autorisation au titre de 
la loi sur l’eau. 

 ACCORDS ET DEPLOIEMENT DU PROGRAMME 
 

Les travaux, programmés sur 5 années, ont débuté sur des parcelles publiques dès 2020, et se dérouleront 

jusqu’en 2024 

Les travaux pourront débuter dès l’obtention de l’arrêté préfectoral déclarant d’intérêt général et autorisant 

les travaux de restauration des milieux aquatiques, sur instruction du présent dossier règlementaire. 

Ce document sera complété annuellement d'une note descriptive des travaux envisagés qui sera transmise 

aux services de Police de l'Eau (DDTM 35 et Agence Française pour la Biodiversité). 

Une information en Commission Locale de l’Eau du SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais sera également 

proposée annuellement. 

L’ensemble du réseau hydrographique du territoire sous maîtrise d’ouvrage de la CCCE appartient au domaine 

privé (cours d’eau non domaniaux). Si de rares linéaires appartiennent au domaine privé des communes, la 

majorité des travaux seront situés sur des terrains privés appartenant à des particuliers. Les opérations seront 

donc réalisées dans le cadre de la Déclaration d’Intérêt Générale, et, dès que possible, des conventions 

d’autorisation de travaux seront rédigées et signées par les deux parties : maître d’ouvrage et propriétaires 

riverains. 
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Partie 1 : ETAT INITIAL 
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I. CONTEXTE LOCAL – TERRITOIRE & BASSINS VERSANTS 
A. Pétitionnaire – Maître d’Ouvrage 

 
La présente déclaration de travaux est effectuée par : 
 

Communauté de Communes Côte d’Emeraude 

Président : Pascal GUICHARD 

CAP EMERAUDE 

1, esplanade des équipages 

35730 PLEURTUIT 

Tel : 02 23 15 13 15 

N°SIRET /SIREN:  24350072500110 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

communauté d’agglomération exerce des compétences obligatoires en lieu et place des communes 

membres sur l’intégralité de son territoire. 

La compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » est exercée depuis 

le 01 janvier 2018, dans les conditions prévues à l’article L.211-7 du code de l’Environnement, à savoir 

selon la liste des 4 items qui relèvent de cette compétence : 

- L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique, 

- L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, 

- La défense contre les inondations et la mer, 

- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides. 

Les statuts à jour de la collectivité « Communauté de Communes Côte d’Emeraude » se trouvent en 

Annexe 1. 

B. Périmètre d’Intervention  

1. Présentation du maître d’ouvrage : Communauté de Communes Côte 

d’Emeraude 
 

La Communauté de Communes Côte d’Emeraude (CCCE) est un EPCI, situé sur deux départements 
(l'Ille-et-Vilaine et les Côtes d'Armor) au nord de la région Bretagne. Elle possède une large façade 
maritime délimitée à l’Ouest par la baie de Beaussais et à l'Est par l’estuaire de la Rance. Créée en 
octobre 1996, conformément aux dispositions de l’article L.5216-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la communauté de communes exerce des compétences obligatoires en lieu et place des 
communes membres sur l’intégralité de son territoire. Au 1er Janvier 2017, la commune de Tréméreuc 
intègre la CCCE et les communes de Ploubalay, Plessix-Balisson et Trégon fusionnent pour former la 
commune nouvelle de Beaussais-sur-Mer. La communauté de communes compte alors 9 communes 
et a une superficie de 115,40 km2 et regroupe une population avoisinant 32 000 habitants. 
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La compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » est exercée depuis 
le 01 janvier 2018, dans les conditions prévues à l’article L.211-7 du code de l’Environnement, à savoir 
selon la liste des 4 items qui relèvent de cette compétence :  

- L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique,  

- L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau,  

- La défense contre les inondations et la mer,  

- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides. 

La CCCE porte déjà un Contrat Territorial Milieux Aquatiques sur le Bassin Versant du Frémur du 
Floubalay et du Drouet et souhaite désormais compléter son action de restauration de milieux 
aquatiques sur les côtiers se jetant en Manche et en Rance, dans les limites de son périmètre 
administratif.  

La CCCE s’est engagée pour la maîtrise d’ouvrage du volet « milieux aquatiques » (cours d’eau, 
continuité et zones humides) du futur Contrat Territorial du Bassin Versant Rance et Frémur, dont 
font partie la totalité des sous-bassins versants concernés par ce dossier. Ce Contrat Territorial Unique 
à l’échelle du Bassin Versant Rance et Frémur sera porté et coordonné par Dinan Agglomération à 
partir du 1 janvier 2020.  

Le territoire de compétence de la Communauté de Communes Côte d’Emeraude sur le nouveau 
contrat unique à l’échelle de la Rance-Frémur est présenté en Carte 1.  

2. Situation géographique et hydrographique 
Le bassin versant « Côtiers Rance et Manche », sous maitrise d’ouvrage de la CCCE, se situe dans le 

département d’Ille et Vilaine, en Région Bretagne, et représente une superficie de 98 km² et un linéaire 

de cours d’eau d’environ 48 km.  

Ce territoire concerné par le présent dossier se trouvent dans le Nord-Ouest de l’Ille-et-Vilaine et à 

l’Est des Côtes-d’Armor. La zone considérée et accueillant les futurs travaux se trouve exclusivement 

dans le département d’Ille-et-Vilaine. 

Les cours d’eau de ce territoire sont divisés en plusieurs sous-bassins versants.Leur localisation ainsi 

que leur réseau hydrographique est représentés en Carte 2. 

Tableau 1 : Sous bassins versants et cours d’eau concernés 

COURS D’EAU 

PRINCIPAL 
SOUS BV MASSE D’EAU CODE 

CREVELIN BAIE DE LA RANCE - FRESNAYE RANCE FRGC03 

ETANCHET BASSIN MARITIME DE LA RANCE RANCE FRGT02 

SAINT-PERE BASSIN MARITIME DE LA RANCE RANCE FRGT02 

MINIHIC BASSIN MARITIME DE LA RANCE RANCE FRGT02 

 

Les quatre cours d’eau du bassin versant « Côtiers Rance et Manche », sur le territoire de la CCCE, 

concernés par le programme de travaux sont : le Crevelin, l’Etanchet, le Saint-Père et le Minihic. 

Carte 3.  

L’ensemble de ces cours d’eau sont concernés par la Zone d’Action Prioritaire pour l’Anguille (ZAP 

Anguille). Carte 4. 
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3. Situation géologique et climatique 
Le bassin versant « Côtiers Rance et Manche » situé au Nord Est du massif armoricain, il se compose 

uniquement des roches magmatiques. Le secteur étudié est donc essentiellement dominé par des 

roches « dures » (métamorphiques), il est donc globalement imperméable et soumis à des étiages 

assez sévères et des crues rapides. 

Le climat du bassin versant est influencé par la proximité de la mer, il s’agit d’un climat de type 

océanique typique.  

La pluviosité moyenne annuelle est de 700 mm/an. La station météo locale de Dinard (07125, LFRD), 

donne accès à la totalité des données climatiques locales. 

4. Situation administrative 
Les communes concernées par cette demande sont celles dont des travaux sont prévues sur leur 

territoire. Le programme de travaux concerne alors 4 communes : Saint-Lunaire, Pleurtuit, La 

Richardais et Minihic-sur-Rance. Carte 5 

 

 Les activités du territoire 

1. Prélèvements d’eau / captage 
8 prélèvements sont recensés sur le territoire de la CCCE mais seulement 5 (en gras) sont concernés 

par ce dossier. Les 5 prélèvements sont sur la commune de Pleurtuit et figurent sur les sous bassins 

versant de l’Etanchet et du Saint-Père. Carte 6 
 

Tableau 2 : Recensement des prélèvements sur la CCCE  (Données 2017):  

Code de 
l'ouvrage 

Commune Nom de l'ouvrage 
Volume 
(m³) 

Usage Type d’eau 

OPR0000176949 Pleurtuit Retenue de bois joli 3587219 AEP Surface continental 

OPR0000085297 Pleurtuit Launay-briand 16320 Irrigation Souterrain 

OPR0000068544 Pleurtuit Beauvais 14730 Irrigation Souterrain 

OPR0000068277 Pleurtuit Le montmarin 0 Irrigation Souterrain 

OPR0000068278 Pleurtuit Les houssayes 0 Irrigation Souterrain 

OPR0000070430 Pleurtuit Les michorees 0 Irrigation Souterrain 

OPR0000085383 Saint-Briac-sur-Mer 
Usine de soc du dinard golf 
sas 38877 Industrie Souterrain 

OPR0000085448 Tréméreuc 
Usine de sports and you 
sas 4020 Industrie Surface continental 

 

2. Assainissement 
4 installations de traitement des eaux usées sont recensées sur le territoire de la CCCE, une seule 

d’entre-elle, celle de Pleurtuit est concerné par ce dossier. Le bassin versant de la Rance présente une 

sensibilité aux Phosphore et Nitrates. Carte 6 
  

Tableau 3 : Recensement des installations d’assainissement collectif de la CCCE :  

Commune N° station Type traitement 
Date mise 

en service 

Capacité 

EH 
Exploitant Milieu de rejet 

St Lunaire-St 

Briac 
0435256S0001 

Aération (boue activées), 

Prétraitement, Nitrification, 

.Dénitrif. Bio. 

1 juin 1996 15000  

Synd  de saint 

briac de saint 

lunaire 

Baie de la rance 

- fresnaye 
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Dinard 0435093S0002 

Décantation, Désinfection, 

Prétraitement, Aération 

(boue activées), Autre 

procédé 

1 janvier 

1978 
52000 

Commune de 

dinard 

Baie de la rance 

- fresnaye 

La 

Richardais 
0435241S0001 

Aération (boue activées), 

Aération (boue activées) 
1 mai 1988 6000 

Sia pleurtuit minic 

sur rance 

langrolay sur  

rance 

Bassin Maritime 

de la Rance 

Pleurtuit 0435228S0003 

Lagunage naturel, Aération 

(boue activées), Nitrification, 

Dénitrif. Bio., Déphosp. 

Physico. 

1 avril 2002 7000 

Sia pleurtuit 

minic sur rance 

langrolay sur  

rance 

L’Etanchet 

 

3. Les installations classées sur le territoire 
On dénombre 4 ICPE sur le territoire d’actions « Rance Aval » concerné par ce dossier LEMA.  Carte 6  
 
Tableau 4 : ICPE classés sur l’emprise de la DIG 

Etablissements Communes Type de régime 

SABENA TECHNICS DNR ST LUNAIRE Autorisation 

MARC SA TP PLEURTUIT Enregistrement 

HYDREP DINARD Autorisation SEVESO 

SABENA TECHNICS PAINTING DNR PLEURTUIT Autorisation 

 

 Espaces particuliers et sensibles du territoire 

1. Les sites classés et inscrits 
L’Estuaire de la Rance est inscrit par Arrêté du 17 janvier 1967 et classé par décret datant du 6 mai 

1995. Carte 7  

2. Le réseau Natura 2000 
Le territoire d’action de ce dossier est concerné par le site Natura 2000 FR5300061 : « Estuaire de la 

Rance » et le site Natura 2000 FR5300012 : « Baie de Lancieux, baie de l’Arguenon, archipel de Saint-

Malo et Dinard». Carte 7  
 

3. Les ZNIEFF 
Le territoire de ce dossier est concerné par la ZNIEFF de type 1 de l’Anse de la Richardais (530014342) 

et la ZNIEFF de type 2 de l’Estuaire de la Rance (230014724). Carte 8 

4. Les monuments historiques 
Un porté à connaissance sera envoyé aux services des bâtiments de France en amont des travaux. 

Carte 9 

 

 Les activités récréatives liées à l’eau 
 

- La pêche : L’activité de pêche de loisir sur les bassins versants de la Rance Aval concerné est organisée 
par une Association Agréée pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques (AAPPMA) : le 
Moulinet de Dinard. La pêche se concentre notamment autour de 3 grands étangs situés sur le cours 
de l’Etanchet.  

 

- La chasse : Comme sur l’ensemble du territoire breton, la chasse occupe une place importante dans 
les activités rurales ; 
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- La randonnée : La randonnée est une activité bien développée sur le bassin versant du fait de 
nombreux itinéraires dont une partie emprunte les fonds de vallée et traverse les cours d’eau.  

 

- Pêche à pied : Les activités de pêche à pied se définissent par l’ensemble des techniques de pêche 
pratiquées sans l’emploi (ou l’emploi accessoire) d’une embarcation sur le rivage, les rochers ou les 
îlots.  

Selon le classement sanitaire des sites de pêche à pied de loisir en 2017 (Annexe 2) 

 L’aval immédiat de l’exutoire du cours d’eau de l’Etanchet n’est cependant pas concerné par 
cette activité (classé catégorie D).  

 Pour le Crévelin, l’activité de pêche à pied est interdite (pointe du Nick) après son exutoire.  
 La zone de pêche dite « Le Marais » après l’exutoire du Minihic est tolérée. 

 

- Baignade : L’ensemble du littoral breton présente une multitude de zones propices à la baignade avec 
un ensemble d’anse, criques, plages… On peut citer sur le territoire de la Côte d’Emeraude : 

• Dinard : Port Blanc, Saint-Enogat, Port Riou, l’Ecluse, Le Prieuré 
• Saint-Lunaire : Longchamp est, La Grande Plage, La fosse aux Vaults, La Fouberie 
 Minihic-sur-Rance : Grève de Garel 

Seulement les zones de baignades en gras sont concernées par le rejet fluvial du Crévelin et du Minihic. 
Il faut noter qu’aucune de ces zones de baignades ne se situent à proximité immédiate de l’exutoire 
de l’Etanchet. 

Le classement sanitaire de ces zones de baignade en 2017 est considéré d’excellente qualité. (Annexe 
3) 

 Les activités professionnelles liées à l’eau 
Les activités professionnelles liées à l’eau sont essentiellement sur le domaine estuarien avec : 

- Une activité conchylicole qui se focalise sur la rance estuarienne et se répartie en différents 

domaines de pêche (3522.02, 3522.03, 3522.05), le domaine 3522.01 étant essentiellement 

pêché en bouteille pour les coquilles Saint-Jacques. Enfin les secteurs de la côte d’Emeraude 

ne sont pas exploités par les pécheurs professionnelle (35.01, 35.03, 35.04, 35.05). Carte 10 

- Une activité de pêche professionnelle à la civelle existe au sein de la Rance par la société 

LAURENTI et FILS (JULMADA III) 

 Documents cadre 
La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) a été adoptée par la commission européenne le 23 octobre 2000 
(directive 2000/60). Cette directive vise à donner une cohérence à l'ensemble de la législation dans le 
domaine de l’eau. Elle définit un cadre pour la gestion et la protection des eaux par grand bassin 
hydrographique au plan européen avec une perspective de développement durable. 
Pour cela, la DCE fixe des objectifs pour la préservation et la restauration de l’état des eaux 
superficielles (eaux douces et eaux côtières) et pour les eaux souterraines. L’objectif général est 
d’atteindre d’ici à 2027 le bon état des différents milieux sur tout le territoire européen. 
 
Pour atteindre cet objectif de bon état, la France a établi des plans de gestion à l'échelle des grands 
bassins hydrographiques ; il s'agit des SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux). Nous sommes concernés par le SDAGE Loire-Bretagne, les trois enjeux prioritaires pour 
l’atteinte des objectifs du SDAGE sont : 
La qualité des milieux aquatiques et la biodiversité associée : Comment préserver et restaurer des 
milieux aquatiques vivants et diversifiés, des sources à la mer ? 
La qualité des eaux et la lutte contre la pollution : Que faire pour garantir des eaux de qualité pour la 
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santé des hommes, la vie des milieux aquatiques et les différents usages de l’eau, aujourd’hui, demain 
et pour les générations futures ? 
La quantité des eaux et l’adaptation au changement climatique : Comment partager la ressource 
disponible et réguler ses usages ? 
Ce SDAGE reprend 15 enjeux majeurs pour la reconquête d’un bon état des eaux. Il définit de plus, un 
programme de mesures spécifiques aux secteurs géographiques délimités. Ainsi, les travaux seront 
concordants et permettront de mettre en application les mesures suivantes :  
- MIA 02 : Mesures de restauration hydro-morphologique des cours d’eau 
- MIA 03 : Mesures de restauration de la continuité écologique 
 

A une échelle plus locale, les SDAGE sont complétés par des Schéma d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE) dont les mesures sont validées par une Commission Locale de l'Eau (CLE) désignée par 
arrêté préfectoral et regroupant élus, acteurs et usagers de l'eau.  
Les enjeux généraux énoncés par le SAGE « Rance-Frémur-Baie de Beaussais » (RFBB), révisé et 
approuvé par arrêté préfectoral du 09/12/2013, sont, entre autres : 

 Améliorer les ressources en eau potable ; 

 Protéger les milieux aquatiques ; 

 Restaurer la continuité piscicole. 
Les objectifs proposés par le SAGE RFBB sont : 

 De tendre vers le bon état écologique ; 

 De s’assurer que l’usage eau potable soit considéré comme prioritaire. 
En matière de continuité écologique, SAGE RFBB souhaite : 

 Disposition n°8: Rétablir la continuité écologique en agissant sur le taux d’étagement par 
masse d’eau 

 Disposition n°9: Restaurer la continuité écologique en agissant sur les ouvrages abandonnés 
ou non entretenus. 

 Disposition n°10: Suivre les passes à poisson sur les ouvrages équipés de dispositifs de 
franchissement. 

 Disposition n°11: Mettre en place des protocoles de gestion patrimoniale des ouvrages 
identifiés pour favoriser la continuité écologique. 

 
La trame verte et bleue vise à maintenir et à reconstituer un réseau d’échanges pour les espèces 
animales et végétales, sur l’ensemble du territoire national et à toutes les échelles. Outil 
d’aménagement des territoires, elle doit permettre de contribuer à enrayer le déclin de la biodiversité 
et de préserver les nombreux services que cette dernière rend à l’Homme. C’est pourquoi dans chaque 
région, un document cadre intitulé « schéma régional de cohérence écologique » (SRCE) a été élaboré, 
et il est mis à jour et suivi conjointement par la Région et l’État, en association avec un comité régional 
« trame verte et bleue ». La procédure d’adoption du SRCE est régie par le code de l’environnement, 
et notamment ses articles L.371-3 et R.371-32 à R.371-34. 
Le 18 juin 2015, la commission d’enquête a remis son rapport et ses conclusions à l’Etat et au Conseil 
régional de Bretagne. Elle a émis un avis favorable sur le projet de SRCE. 
Le schéma régional de cohérence écologique comporte cinq volets : 

 une présentation et une analyse des enjeux régionaux relatifs à la préservation et à la remise 
en bon état des continuités écologiques ; 

 une présentation de la trame verte et bleue régionale ; 

 une cartographie de la trame verte et bleue régionale au 1/100 000ème ; 

 un programme d’actions, détaillant les mesures contractuelles à privilégier pour assurer la 
préservation voire la remise en bon état des continuités, ainsi que les mesures prévues pour 
accompagner la mise en œuvre locale de la trame verte et bleue ; 

 un dispositif de suivi et d’évaluation. 
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Le SRCE demande à ce que soit préservé ou restauré la fonctionnalité écologique des cours d’eau. 
 
Le diagnostic effectué par CŒUR Emeraude a mis en évidence le caractère perturbé de plusieurs 
compartiments caractérisant l’état de la Rance et de ses affluents et notamment la présence 
d’ouvrages infranchissables qui rompent totalement la continuité écologique de ces cours d’eau et qui 
de plus ont un impact sur la qualité des habitats.  

 

Il apparaît donc que l’atteinte du « bon état écologique » présente un risque du point de vue du 
paramètre « continuité » ainsi que « morphologie » pour leurs objectifs retenus. Des travaux sur ces 
compartiments s’avèrent donc nécessaires.  

Le Département d’Ille-et-Vilaine a initié une réflexion en vue de vérifier ou restaurer la continuité 
écologique au niveau des ouvrages routiers du Département (continuité des cours d’eau et circulation 
des espèces semi-aquatiques), qu’ils soient sur des cours d’eau classés ou non. Les aménagements 
concernés par des ouvrages de route département (RD) seront menés en concertation avec les services 
départementaux et ne viseront pas seulement la faune aquatique mais aussi certains mammifères 
terrestres (Mustélidés, Ongulés, Rongeurs…)  

 

 LE DIAGNOSTIC PAR COMPARTIMENTS 
 Méthode 

Pour répondre aux différents objectifs sur les masses d’eau, la CCCE a décidé de mettre en place un 

programme pluriannuel de restauration hydromorphologique et de la continuité écologique sur 

plusieurs cours d’eau. Afin d’atteindre le bon état écologique en 2027, il s’avérait nécessaire de 

déterminer les actions nécessaires à mettre en place. Un diagnostic des altérations morphologiques et 

de la continuité écologique par cours d’eau a été réalisé par CŒUR Emeraude sur 2018-2019 à l’aide 

des compartiments étudiés par le protocole Réseau d’Evaluation des Habitats (REH). 

Ce protocole se propose d’évaluer l’intégrité de l’habitat physique des cours d’eau par tronçons 
délimités sur des critères hydro-morphologiques, les altérations de l’habitat résultant des activités 
anthropiques passées et actuelles. Il se base sur une expertise de terrain et évalue le niveau de 
dégradation des habitas en prenant en compte les exigences en termes d’habitats piscicoles, à partir 
de critères tels que la granulométrie, le faciès, le colmatage, le profil du cours d’eau, etc.  

La méthode utilisée pour le diagnostic a permis de mettre en évidence une cartographie des 
dégradations observées sur le terrain. Celle-ci reprend les catégories de dégradation couramment 
observables (altération du lit mineur, altération de la continuité écologique, altération des berges et 
de la ripisylve et présence d’étangs sur cours d’eau). Ont également été repéré sur le terrain des 
actions simples visant à limiter les à-coups hydrauliques qui sont appelées « Débit ». 

Les cartographies des altérations sont visibles dans l’atlas cartographique : Cartes 11 à 14 

 Résultats 
Au total c’est 36.8 km de cours d’eau qui ont été diagnostiqués. 

Globalement, les activités présentes sur les bassins versants, principalement agricoles, sont 
omniprésentes au sein même du lit majeur des cours d’eau considérés. Ces activités génèrent de 
nombreuses perturbations. Cette problématique explique les altérations des compartiments 
berge/ripisylve et lit mineur constatées sur les tronçons perturbés.  

Le compartiment berge/ripisylve (code couleur vert) est également affecté par un manque évident 
d’entretien de la végétation ou à l’inverse, à proximité d’habitation un sur-entretien. Cela correspond 
à 8% du linéaire diagnostiqué qui est en mauvais état.  
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L’historique propre de certains cours d’eau explique les altérations du lit mineur (code couleur Jaune). 
En effet, certains tronçons de cours d’eau ont été curés voire détournés par le passé et présentent de 
ce fait, des caractéristiques morphologiques (sinuosité, substrat) totalement abiotiques. C’est plus de 
12% du linéaire étudié qui est à restaurer. 

Mais d’une façon générale, l’occupation des sols environnants des cours d’eau (cultures intensives ; 
drainage ; absence de barrière végétale naturelle aux écoulements ; imperméabilisation des sols) 
génèrent sur l’ensemble du bassin versant de multiples perturbations sur les différents compartiments 
et notamment le lit mineur et le débit.  

Les ouvrages présents dans le lit mineur du cours sont, pour la plupart, rigoureusement 
infranchissables. Ces ruisseaux sont donc cloisonnés en plusieurs réservoirs biologiques qu’il est 
nécessaire de reconnecter.  

Par ailleurs, le diagnostic nous montre une multitude d’obstacles à la continuité écologique (code 
couleur Rouge), qu’ils soient naturels (gros embâcles et chutes d’eau) ou anthropiques (Etangs sur 
cours, ponts, seuils, barrages et buses), qui ne fractionne pas forcément la rivière (vis-à-vis de son 
étagement) mais qui ont un impact fort sur le franchissement longitudinal des espèces (rupture de 
continuité écologique). Ce morcellement important des cours d’eau (à enjeu piscicole) rend l’accès 
toujours plus difficile aux habitats essentiels pour l’accomplissement des cycles de vie de la faune 
aquatique. 

Les cours d’eau prospectés lors du diagnostic, présentent un fort intérêt piscicole et sont concernés 

par la Zone d’Action Prioritaire Anguilles (ZAP). Il conviendra donc de mener des actions de 

restauration, de réhabilitation, et de renaturation sur ces 4 cours d’eau lors des 5 années à venir. 

Tableau 5 :  Bilan du diagnostic de terrain sur les altérations des cours d’eau 

 

Le comité de pilotage a validé ce diagnostic le 18 avril 2019. 

  

Cours d'eau 

diagnostiqué

Lineaire 

total (m)

Nombre 

d'obstacles

 à la 

continuité 

écologique

Hauteur 

de chute 

cumulée 

(m)

Linéaire 

lit mineur 

dégradé 

(m)

% 

linéaire 

lit 

mineur

Linéaire 

berges - 

ripisylve 

dégradé 

(m)

% linéaire 

berges

Etangs 

probléma

tiques

Linéaire 

disponible 

Anguilles 

(m)

% CE 

colonisable 

par 

l'Anguilles

Le Crévelin 

& affluents
5 571 9 5,5 400 7,18 1 623 29,13 1 998 17,9

L'Etanchet Nord 

& affluents
9 901 17 14,9 1 120 11,31 1 057 10,68 3 80 0,8

Ruis. de St-Père 

& affluents
11 214 22 14,8 1 900 16,94 554 4,94 6 682 6,1

Le Minihic 

& affluents 10 169 10 8,4 1 107 10,89 30 0,30 1 522 5,1

Total CE 

diagnostiqués
36 855 58 43,6 4 527 12,28 3 264 8,86 11 2 282 6,2
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 ETAT DES MASSES D’EAU 
 

Aucun cours d’eau concerné par le présent dossier n’est référencé dans le réseau de suivi de la qualité 

des eaux douces de surface (SANDRE). Il s’agit de masse d’eau non DCE dont l’objectif de bon état du 

territoire est programmé pour 2027.  

Dans l’évaluation de l’état écologique d’une masse d’eau, les paramètres soutenant la biologie 

(diatomées, invertébrés benthiques, macrophytes, poissons, flores aquatiques...) ont une place 

prépondérante relativement aux paramètres physico-chimiques. 

Tableau 6 : Synthèse à partir des données SAGE RFBB (2018) 

Nom 
N° 

Objectif DCE 
Bon état 

SDAGE 2016 

Nom Cours 
d'eau 

concernés 

Etat 
2013 

Etat 2016 
Evaluation 
2013->16 

Risque évalué 
2016->21 

Paramètre 
déclassant 

synthèse 2016 

Masse d'eau côtière 
Rance-Fresnaye 

FRGC03 

2021 Le Crévelin Bon Bon Stable Eutrophisation   

Bassin maritime de la 
Rance 

FRGT02 
2027 

L'Etanchet, Le 
Saint-Père, Le 

Minihic 
Moyen Mediocre Baisse Eutrophisation 

Ulves et 
poissons 

 

 Bactériologie et Nutriments 
Une étude sur le profil de vulnérabilité conchylicole, a été réalisé entre 2016 et 2018, à l’échelle du 

littorale du SAGE RFBB. Les origines des contaminations microbiologiques susceptibles d’impacter des 

usages littoraux sensibles comme la conchyliculture, la baignade ou encore la pêche à pied et de ont 

été recherchées. Les pollutions sont majoritairement liées à l’assainissement des eaux usées, et 

notamment aux rejets issus des différentes zones urbaines. Ce projet VIBRance permet de disposer 

malgré tout de quelques informations supplémentaires issues des 3 campagnes de prélèvements et 

d’analyses d’eau qui sont résumées dans le tableau ci-dessous. Carte 15 

Tableau 7 : Synthèse à partir des données VIBRance 

 

 Peuplement piscicole 
L’intégralité des cours d’eau du territoire font l’objet d’un classement ZAP Anguille (Zone d’Action 

Prioritaire) rendant ainsi l’anguille comme espèce repère sur ce territoire. Carte 16 

 

Bassin versant du Crévelin :  

Nom_Exutoire Type_Exutoire

E.coli 

100ml 

MP 

MES 

(filtré) 

mg/l

Ammonium 

mg/l de NH4

Nitrates 

mg/l de 

NO3

Nitrites 

mg/l de 

NO2

Phosphate 

mg/l de 

PO4 

Silice 

mg/l 

de 

SiO2

Le Crevelin Fluvial 260 6,8 0,02 21 0,024 0,09 15,5

L'Etanchet 1 Fluvial <38 6,8 <0,01 19 0,050 0,02 14,5

L'Etanchet 2 Fluvial 39 7,9 <0,01 41 0,121 0,06 13,6

STEP de Pleurtuit STEP 200000 2,00 0,51 8,2 0,068 0,85 14,2

Le Minihic Fluvial 1000 53,0 0,03 37 0,041 0,09 16,2

 

 

L’Etanchet 

Le Saint-Père 
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Le cours d’eau du Crévelin est suivi depuis 2013 par la fédération de pêche d’Ille-et-Vilaine au niveau 

des Douets (depuis le lavoir jusqu’au pont d’accès à la vallée de l’amitié). Des ventelles ont été 

installées sur la porte à flots en 2017 par la commune de St Lunaire avec le soutien de la Fédération de 

pêche d’Ille-et-Vilaine. Cela doit permettre un meilleur accès aux anguillettes. Lors des suivis piscicoles 

de 2014, 2015 et 2019, ce sont essentiellement des Anguilles qui ont été capturées (soit 

respectivement 106; 24 et 53 individus) ainsi que pour chaque année 3 à 4 truites fario. La continuité 

s’effectue jusqu’à l’obstacle majeur qui est le barrage de la Ville Billy (ancien plan d’eau) qui passe sous 

une voie communale. (seuls 25.6% du réseau hydrographique est supposé être disponible pour 

l’Anguille) 

Bassin versant de l’Etanchet 

Aucun indicateur piscicole n’a été réalisé sur le bassin versant de l’Etanchet. Il est envisagé de réaliser 

un inventaire en amont de l’étang de la Garde comme année témoin à l’automne 2019. 

Bassin versant du Saint-Père 

Aucune connaissance également sur le ruisseau de St Père. 

Bassin versant du Minihic  

Un indice d’abondance anguilles a été réalisé sur le cours d’eau du Minihic par la Fédération de Pêche 

35 en 2014. Celui-ci a mis en évidence la présence de 22 anguilles en amont de la départementale 

D114. Les anguilles semblent franchir la buse de la départementale lorsque les conditions de marée et 

débit hydraulique du cours d’eau sont réunies. 

En 2017, l’Agence Française pour la Biodiversité est revenue y faire un suivi. 16 jeunes anguilles ont 

été pêchées mais également du Gardon, de la Carpe commune et de la Carpe miroir qui s’explique par 

la présence d’étangs à proximité. Seuls 16.8 % du réseau hydrographique sont supposés être 

disponible pour l’Anguille. 

Tableau 8 : Caractéristiques des cours d’eau pour l’accueil de l’Anguille européenne.  

 

 

 Focus sur la Zone d’Action Prioritaire pour l’Aguille européenne 
L’aguille européenne (Anguilla anguilla) est en danger critique d’extinction tant au niveau régional 

qu’européen. Un brusque effondrement des effectifs est observé depuis les années 80. C’est pourquoi 

des objectifs ont été définis au niveau européen puis déclinée au niveau national en termes de 

préservation et de restauration des populations :  

 Garantir la libre circulation en montaison et en dévalaison sur les cours d'eau et les marais 

côtiers situes en Zone d’Action Prioritaire (ZAP) pour l’anguille 

Cours d'eau

Lineaire 

total (m)

Nombre d'obstacles à la 

continuité écologique

Hauteur de chute 

cumulée (m)

Linéaire diponible 

pour l'Anguille

% du Cours d'eau 

colonisable par l'Anguille

Le Crévelin & 

affluents
5571 9 5,5 1428 25,6

L'Etanchet & 

affluents
9901 17 14,9 448 4,5

Le Saint-Père 

& affluents
11214 22 14,8 241 2,1

Minihic & 

affluents
10169 10 8,4 1709 16,8

Total linéaire 

Cours d'eau
36855 58 43,6 3826 10,4

11
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 Augmenter le nombre des anguilles argentées – Appliquer le règlement européen sur la 

reconstitution du stock d’anguilles. 

Leur libre accès aux cours d’eau leur est indispensable pour y effectuer les 10 ans minimum à leur 

croissance. 

Pour rappel, les objectifs du SAGE Rance Frémur baie de Beaussais en matière de continuité écologique 
: 

Disposition n°8: Rétablir la continuité écologique en agissant sur le taux d’étagement par masse 
d’eau 
Disposition n°9: Restaurer la continuité écologique en agissant sur les ouvrages abandonnés ou 
non entretenus. 
Disposition n°10: Suivre les passes à poisson sur les ouvrages équipés de dispositifs de 
franchissement. 
Disposition n°11: Mettre en place des protocoles de gestion patrimoniale des ouvrages identifiés 
pour favoriser la continuité écologique. 
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 REFERENCES REGLEMENTAIRES 
A. Avant-propos 

 

Avant toutes choses, il paraît nécessaire voire indispensable d’apporter des éléments réglementaires 
à ce dossier qui vont permettre d’apporter les informations essentielles aux usagers de l’eau et des 
cours d’eau présents sur le territoire : propriétaires, élus, pêcheurs…etc. Ces éléments replacent 
chacun devant ses responsabilités, ses droits et devoirs. 

Les références réglementaires apportées ne sauraient être exhaustives pour couvrir l’ensemble des 
informations nécessaires à chaque usager, mais elles permettent de poser les bases d’un programme 
de travaux ambitieux, volontariste et relevant résolument de l’Intérêt Général. 

Afin de simplifier la lecture, les éléments à retenir sont mis en valeur en gras et résumés en quelques 
lignes. 

B. Rappel concernant l’entretien des cours d’eau 
 
Il est bon de rappeler que l’entretien régulier et raisonné des cours d’eau est bien une obligation des 
propriétaires riverains à laquelle la collectivité ne doit pas systématiquement se substituer : 
 

 Article L215-14 : 
 

Sans préjudice des articles 556 et 557 du code civil et des chapitres Ier, II, IV, VI et VII du présent titre, 
le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours d’eau. L’entretien régulier a pour 
objet de maintenir le cours d’eau dans son profil d’équilibre, de permettre l’écoulement naturel des 
eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique, 
notamment par enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou 
recépage de la végétation des rives. Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application 
du présent article. 
 
Le Code de l’Environnement prévoit par ailleurs que les opérations d’entretien régulier puissent être 
regroupées et faire l’objet dès lors d’un plan de gestion pluriannuel : 
 

 Article L215-15 : 
 
I.- Les opération groupées d’entretien régulier d’un cours d’eau, canal ou plan d’eau et celles qu’impose 
en montagne la sécurisation des torrents sont menées dans le cadre d’un plan de gestion établi à 
l’échelle d’une unité hydrographique cohérente et compatible avec les objectifs du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux lorsqu’il existe. L’autorisation d’exécution de ce plan de gestion 
au titre des articles L. 214-1 à L214-6 a une validité pluriannuelle. 

 
Le Code de l’Environnement prévoit que l’on puisse sanctionner le propriétaire qui ne se conforme pas 
à ses obligations : 
 

 Article L215-16 :  
 
Si le propriétaire ne s’acquitte pas de l’obligation d’entretien régulier qui lui est fait par l’article L215-
14, la commune, le groupement de communes ou le syndicat compétent, après une mise en demeure 
restée infructueuse, à l’issue d’un délai déterminé dans laquelle sont rappelées les dispositions de 
l’article L435-5, peut y pourvoir d’office à la charge de l’intéressé. 
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Le maire ou le président du groupement ou du syndicat compétent émet à l’encontre du propriétaire 
un titre de perception du montant correspondant aux travaux exécutés. Il est procédé au recouvrement 
de cette somme au bénéfice de la commune, du groupement ou du syndicat compétent, comme en 
matière de créances de l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine. 
Si les collectivités ne souhaitent pas faire appliquer l’article L215-16 et que le non entretien du cours 
d’eau pose un problème important de salubrité ou de sécurité, le Préfet peut alors intervenir par mise 
en demeure. 
 

 Article L216-1 : 
 

Indépendamment des poursuites pénales éventuellement encourues, en cas de méconnaissance des 
articles L211-2, L211-3, L211-5, L211-7, L211-12, du II de l’article L212-5-1 et des articles L214-1 à 
L214-9, L214-11 à L214-13, L214-17, L214-18, L214-14 et L215-15 ou des règlements et des décisions 
individuelles pris pour leur application, l’autorité administrative met en demeure l’exploitant ou, à 
défaut, le propriétaire d’y satisfaire dans un délai déterminé. Elle peut prescrire tous contrôles, 
expertises ou analyses qui s’avèreraient nécessaires, les dépenses étant à la charge de l’exploitant ou 
du propriétaire. 
 
Il est important de rappeler que le non-respect d’une mise en demeure fixée par l’autorité 
administrative constitue un délit (Article L216-10). 
 

C. Eléments définissants les engagements des Collectivités concernant 

l’entretien et la restauration des cours d’eau non domaniaux 
 

Face au désengagement des propriétaires riverains, les collectivités se sont engagées depuis plusieurs 
années dans l’entretien et la restauration des cours d’eau au travers des Contrats de Restauration et 
d’Entretien (CRE) puis de CTMA (volet Milieux Aquatiques des Contrats Territoriaux).  

Par défaut, les collectivités qui ne souhaitaient pas user de la voie répressive, se sont ainsi substituées 
aux propriétaires riverains. Les collectivités ne sont cependant habilitées à intervenir que sur le 
domaine public. Elles ne peuvent donc procéder à l’entretien des cours d’eau non domaniaux que sur 
les portions dont elles sont propriétaires d’au moins une des rives. 

Toute intervention publique en domaine privé ne peut donc être autorisée que dans un contexte 
réglementaire prévu explicitement par la loi. 

En matière de cours d’eau, les Collectivités ne peuvent intervenir que là où les travaux présentent un 
caractère d’Intérêt Général. En effet, le caractère d’Intérêt Général attaché à l’opération est nécessaire 
pour justifier d’une part le recours à l’argent public, et d’autre part pour justifier l’intervention sur des 
propriétés privées. 

Le caractère d’Intérêt Général lié à une opération s’obtient à travers une procédure de Déclaration 
d’Intérêt Général (DIG), objectif de ce présent dossier. 

L’article fondateur en matière de DIG environnementale est l’article L211-7 du Code de 
l’Environnement : 

 Article L211-7 :  
 

I. Les collectivités territoriales et leurs groupements ainsi que les syndicats mixtes créés en application 
de l'article L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales sont habilités à utiliser les articles L. 
151-36 à L. 151-40 du code rural et de la pêche maritime pour entreprendre l'étude, l'exécution et 
l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006393408&dateTexte=&categorieLien=cid
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général ou d'urgence, dans le cadre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe, et 
visant :  
1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  
2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 
cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;  
3° L'approvisionnement en eau ;  
4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;  
5° La défense contre les inondations et contre la mer ;  
6° La lutte contre la pollution ;  
7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ;  
8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines ;  
9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ;  
10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ;  
11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques ;  
12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en 
eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un 
système aquifère, correspondant à une unité hydrographique.  
Les compétences visées aux alinéas précédents peuvent être exercées par l'établissement public Voies 
navigables de France sur le domaine dont la gestion lui a été confiée.  
I bis. Lorsqu’un projet visé aux 1°, 2° et 5° du I dépassant un seuil financier fixé par décret est situé dans 
le périmètre d'un établissement public territorial de bassin visé à l'article L. 213-12, le préfet saisit pour 
avis le président de cet établissement. A défaut de réponse dans un délai de deux mois, l'avis est réputé 
favorable.  
 
De même, il convient de se reporter aux articles suivants du Code Rural. 
 

 Article L151-36 : 
 

Les départements, les communes ainsi que les groupements de ces collectivités et les syndicats mixtes 
créés en application de l'article L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales peuvent prescrire 
ou exécuter les travaux entrant dans les catégories ci-dessous définies, lorsqu'ils présentent, du point 
de vue agricole ou forestier, un caractère d'intérêt général ou d'urgence :  
1° Lutte contre l'érosion et les avalanches, reboisement et aménagement des versants, défense contre 
les incendies et réalisation de travaux de desserte forestière, pastorale ou permettant l'accès aux 
équipements répondant aux objectifs de protection précités ;  
2° Travaux de débroussaillement des terrains mentionnés à l'article L. 126-2 du présent code ;  
3° Entretien des canaux et fossés ;  
4° et 5° (alinéas abrogés) ;  
6° Irrigation, épandage, colmatage et limonage ;  
7° Les travaux de débardage par câble et les travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires 
de stockage de bois.  
Les personnes morales mentionnées au premier alinéa prennent en charge les travaux qu'elles ont 
prescrits ou exécutés. Elles peuvent toutefois, dans les conditions prévues à l'article L. 151-37, faire 
participer aux dépenses de premier établissement, d'entretien et d'exploitation des ouvrages les 
personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou qui y trouvent intérêt.  
Les participations ainsi appelées ne peuvent pas avoir pour objet le financement des dépenses relatives 
aux compétences mentionnées au I bis de l'article L. 211-7 du code de l'environnement lorsque la taxe 
pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations est instituée dans les conditions 
prévues au 4° du II de l'article 1379 et à l'article 1530 bis du code général des impôts.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006393408&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsque le montant de la participation aux travaux est supérieur au tiers de la valeur avant travaux du 
bien immobilier qui en bénéficie, le propriétaire peut exiger de la personne morale qu'elle acquière son 
bien dans un délai de deux ans à compter du jour de la demande. A défaut d'accord amiable sur le prix 
à l'expiration du délai, le juge de l'expropriation, saisi par le propriétaire ou la personne morale, 
prononce le transfert de propriété et fixe le prix du bien. 
 

 Article L151-37 : 
 

Le programme des travaux à réaliser est arrêté par la ou les personnes morales concernées. Il prévoit 
la répartition des dépenses de premier établissement, d'exploitation et d'entretien des ouvrages entre 
la ou les personnes morales et les personnes mentionnées à l'article L. 151-36.  
Les bases générales de cette répartition sont fixées compte tenu de la mesure dans laquelle chacune a 
rendu les travaux nécessaires ou y trouve un intérêt. Le programme définit, en outre, les modalités de 
l'entretien ou de l'exploitation des ouvrages qui peuvent être confiés à une association syndicale 
autorisée à créer. Le programme des travaux est soumis à enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. 
L'enquête publique mentionnée à l'alinéa précédent vaut enquête préalable à la déclaration d'utilité 
publique des opérations, acquisitions ou expropriations éventuellement nécessaires à la réalisation des 
travaux. 
Le caractère d'intérêt général ou d'urgence des travaux ainsi que, s'il y a lieu, l'utilité publique des 
opérations, acquisitions ou expropriations nécessaires à leur réalisation sont prononcés par arrêté 
ministériel ou par arrêté préfectoral. En vue de l'exécution des travaux nécessaires à la constitution 
d'aires intermédiaires de stockage de bois prévus au 7° de l'article L. 151-36, ils peuvent être prononcés 
par arrêté municipal dans les zones de montagne définies aux articles 3 à 5 de la loi n° 85-30 du 9 
janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne. 
Toutefois, l'exécution des travaux est dispensée d'enquête publique lorsqu'ils sont nécessaires pour 
faire face à des situations de péril imminent, qu'ils n'entraînent aucune expropriation et que le maître 
d'ouvrage ne prévoit pas de demander de participation financière aux personnes intéressées. Il est 
cependant procédé comme indiqué à l'article 3 de la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés 
à la propriété privée par l'exécution des travaux publics. 
Sont également dispensés d'enquête publique, sous réserve qu'ils n'entraînent aucune expropriation et 
que le maître d'ouvrage ne prévoie pas de demander une participation financière aux personnes 
intéressées, les travaux portant sur un cours d'eau couvert par un schéma mentionné à l'article L. 212-
3 du code de l'environnement, directement liés à une inondation déclarée catastrophe naturelle en 
application de l'article L. 125-1 du code des assurances, réalisés dans les trois ans qui suivent celle-ci et 
visant à rétablir le cours d'eau dans ses caractéristiques naturelles. Il est cependant procédé comme 
indiqué à l'article 3 de la loi du 29 décembre 1892 précitée. 
Sont également dispensés d'enquête publique, sous réserve qu'ils n'entraînent aucune expropriation et 
que le maître d'ouvrage ne prévoie pas de demander une participation financière aux personnes 
intéressées, les travaux d'entretien et de restauration des milieux aquatiques. Il est cependant procédé 
comme indiqué à l'article 3 de la loi du 29 décembre 1892 précitée. 
Les dépenses relatives à la mise en œuvre de cette procédure sont à la charge de la ou des collectivités 

qui en ont pris l'initiative. 
 

 Article L151-37-1 :  
 

Il peut être institué une servitude de passage permettant l’exécution des travaux ainsi que 
l’exploitation et l’entretien des ouvrages. Le projet d’institution de servitude est soumis à une enquête 
publique. L’enquête mentionnée à l’article L151-37 peut en tenir lieu. Les propriétaires ou occupants 
des terrains grevés de cette servitude de passage ont droit à une indemnité proportionnée au dommage 
qu’ils subissent, calculée en tenant compte des avantages que peuvent leur procurer l’exécution des 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000317293&idArticle=LEGIARTI000006847491&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000317293&idArticle=LEGIARTI000006847491&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833014&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833014&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006792610&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000877367&idArticle=LEGIARTI000006820858&dateTexte=&categorieLien=cid
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travaux et l’existence des ouvrages ou installations pour lesquels cette servitude a été instituée. Les 
contestations relatives à cette indemnité sont jugées comme en matière d’expropriation pour cause 
d’utilité publique.  

 

D. Organisation du droit de pêche 
Le droit de pêche est lié à la propriété foncière. Ainsi, sur les cours d’eau non domaniaux, le droit de 
pêche appartient aux propriétaires riverains. 
 

 Article L435-4 :  
 

Dans les cours d’eau et canaux autres que ceux prévus à l’article L435-1, les propriétaires riverains ont, 
chacun de leur côté, le droit de pêche jusqu’au milieu du cours d’eau ou du canal, sous réserve de droits 
contraires établis par possession ou titres. Dans les plans d’eau autres que ceux prévus à l’article L435-
1, le droit de pêche appartient au propriétaire du fond. Au titre de la jouissance du droit de pêche, le 
propriétaire a des obligations en matière de protection des milieux aquatiques. Cet article rejoint 
l’Article L215-16 en ce sens. 

 Article L432-1 : 
 

Tout propriétaire d’un droit de pêche, ou son ayant cause, est tenu de participer à la protection du 
patrimoine piscicole et des milieux aquatiques. A cet effet, il ne doit pas leur porter atteinte et, le cas 
échéant, il doit effectuer les travaux d’entretien, sur les berges et dans le lit du cours d’eau nécessaires 
au maintien de la vie aquatique. Avec l’accord du propriétaire, cette obligation peut être prise en charge 
par une AAPPMA qui, en contrepartie, exerce gratuitement le droit de pêche pendant la durée de la 
prise en charge de cette obligation. Cette durée peut être fixée par convention. 

En cas de non-respect de l’obligation de participer à la protection du patrimoine piscicole et des milieux 
aquatiques, les travaux nécessaires peuvent être effectués d’office par l’administration aux frais du 
propriétaire ou, si celui-ci déchargé de son obligation, aux frais de l’AAPPMA ou de la FDAAPPMA qui 
l’a prise en charge. 

 Article L435-5 : 
 
Lorsque l’entretien d’un cours d’eau non domanial est financé majoritairement par des fonds publics, 
le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé, hors les cours attenantes aux habitations et les 
jardins, gratuitement, pour une durée de cinq ans, par l’AAPPMA pour cette section de cours d’eau ou, 
à défaut, par la FDAAPPMA. 
Pendant la période d’exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire conserve le droit d’exercer la 
pêche pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants. 
Les modalités d’application du présent article sont définies par décret en Conseil d’Etat. La durée du 
partage du droit de pêche n’excède pas 5 ans, à compter de la fin d’exécution des travaux. 
 

 Article R435-37 du code de l’environnement : 
 
La date à compter de laquelle le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé gratuitement pour 

une durée de cinq ans par l'association ou la fédération est celle prévue pour l'achèvement des 

opérations d'entretien. Toutefois, lorsque ces opérations ont un caractère pluriannuel ou qu'elles 

doivent être échelonnées, cette date est celle prévue pour l'achèvement selon le cas de la première 

phase ou de la phase principale. 

E. Préservation des milieux aquatiques 
D’une manière générale, les articles L110-1 et L211-1-1 du Code de l’Environnement reconnaissent 
l’Intérêt général de la préservation des milieux aquatiques. 
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 Article L110-1 :  
 

I. - Les espaces, ressources et milieux naturels terrestres et marins, les sons et odeurs qui les 
caractérisent, les sites, les paysages diurnes et nocturnes, la qualité de l'air, les êtres vivants et la 
biodiversité font partie du patrimoine commun de la nation. Ce patrimoine génère des services 
écosystémiques et des valeurs d'usage. 
Les processus biologiques, les sols et la géodiversité concourent à la constitution de ce patrimoine. 
On entend par biodiversité, ou diversité biologique, la variabilité des organismes vivants de toute 
origine, y compris les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques, ainsi que les 
complexes écologiques dont ils font partie. Elle comprend la diversité au sein des espèces et entre 
espèces, la diversité des écosystèmes ainsi que les interactions entre les organismes vivants. 
On entend par géodiversité la diversité géologique, géomorphologique, hydrologique et pédologique 
ainsi que l'ensemble des processus dynamiques qui les régissent, y compris dans leurs interactions avec 
la faune, la flore et le climat. 
 
II. - Leur connaissance, leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur remise en état, 
leur gestion, la préservation de leur capacité à évoluer et la sauvegarde des services qu'ils fournissent 
sont d'intérêt général et concourent à l'objectif de développement durable qui vise à satisfaire les 
besoins de développement et la santé des générations présentes sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs. Elles s'inspirent, dans le cadre des lois qui en définissent la 
portée, des principes suivants : 

1° Le principe de précaution, selon lequel l'absence de certitudes, compte tenu des 
connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l'adoption de mesures 
effectives et proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à 
l'environnement à un coût économiquement acceptable ; 

2° Le principe d'action préventive et de correction, par priorité à la source, des atteintes à 
l'environnement, en utilisant les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement 
acceptable. Ce principe implique d'éviter les atteintes à la biodiversité et aux services qu'elle fournit ; à 
défaut, d'en réduire la portée ; enfin, en dernier lieu, de compenser les atteintes qui n'ont pu être évitées 
ni réduites, en tenant compte des espèces, des habitats naturels et des fonctions écologiques affectées 
; 
Ce principe doit viser un objectif d'absence de perte nette de biodiversité, voire tendre vers un gain de 
biodiversité ; 

3° Le principe pollueur-payeur, selon lequel les frais résultant des mesures de prévention, de 
réduction de la pollution et de lutte contre celle-ci doivent être supportés par le pollueur ; 

4° Le principe selon lequel toute personne a le droit d'accéder aux informations relatives à 
l'environnement détenues par les autorités publiques ; 

5° Le principe de participation en vertu duquel toute personne est informée des projets de 
décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement dans des conditions lui permettant de 
formuler ses observations, qui sont prises en considération par l'autorité compétente ; 

6° Le principe de solidarité écologique, qui appelle à prendre en compte, dans toute prise de 
décision publique ayant une incidence notable sur l'environnement des territoires concernés, les 
interactions des écosystèmes, des êtres vivants et des milieux naturels ou aménagés ; 

7° Le principe de l'utilisation durable, selon lequel la pratique des usages peut être un 
instrument qui contribue à la biodiversité ; 

8° Le principe de complémentarité entre l'environnement, l'agriculture, l'aquaculture et la 
gestion durable des forêts, selon lequel les surfaces agricoles, aquacoles et forestières sont porteuses 
d'une biodiversité spécifique et variée et les activités agricoles, aquacoles et forestières peuvent être 
vecteurs d'interactions écosystémiques garantissant, d'une part, la préservation des continuités 
écologiques et, d'autre part, des services environnementaux qui utilisent les fonctions écologiques d'un 
écosystème pour restaurer, maintenir ou créer de la biodiversité ; 
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9° Le principe de non-régression, selon lequel la protection de l'environnement, assurée par les 
dispositions législatives et réglementaires relatives à l'environnement, ne peut faire l'objet que d'une 
amélioration constante, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment. 
III. - L'objectif de développement durable, tel qu'indiqué au II est recherché, de façon concomitante et 
cohérente, grâce aux cinq engagements suivants : 

1° La lutte contre le changement climatique ; 
2° La préservation de la biodiversité, des milieux, des ressources ainsi que la sauvegarde des 

services qu'ils fournissent et des usages qui s'y rattachent ; 
3° La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ; 
4° L'épanouissement de tous les êtres humains ; 
5° La transition vers une économie circulaire. 

IV. - L'Agenda 21 est un projet territorial de développement durable. 
 

 Article L211-1-1 :  
 
I.- Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet une gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires au 
changement climatique et vise à assurer : 
 
1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones 
humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle 
existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ; 
 
2° La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, 
dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible 
de provoquer ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, 
chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des 
eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ; 
 
3° La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 
 
4° Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ; 
 
5° La valorisation de l'eau comme ressource économique et, en particulier, pour le développement de 
la production d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la répartition de cette ressource ; 
 
5° bis La promotion d'une politique active de stockage de l'eau pour un usage partagé de l'eau 
permettant de garantir l'irrigation, élément essentiel de la sécurité de la production agricole et du 
maintien de l'étiage des rivières, et de subvenir aux besoins des populations locales ; 
 
6° La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau, notamment par 
le développement de la réutilisation des eaux usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie en 
remplacement de l'eau potable ; 
 
7° Le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques. 
 
Un décret en Conseil d'Etat précise les critères retenus pour l'application du 1° et les modalités 
d'application du 6° du présent I aux activités, installations, ouvrages et travaux relevant des articles L. 
214-3 et L. 511-2 dont la demande d'autorisation, la demande d'enregistrement ou la déclaration sont 
postérieures au 1er janvier 2021, ainsi qu'aux activités, installations, ouvrages et travaux existants. 
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II.-La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité 
publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population. Elle doit également 
permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les exigences : 
 
1° De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et conchylicole ; 
2° De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ; 
3° De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l'industrie, de la 
production d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du système électrique, des transports, du 
tourisme, de la protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes autres 
activités humaines légalement exercées. 
 
III.-La gestion équilibrée de la ressource en eau ne fait pas obstacle à la préservation du patrimoine 
hydraulique, en particulier des moulins hydrauliques et de leurs dépendances, ouvrages aménagés pour 
l'utilisation de la force hydraulique des cours d'eau, des lacs et des mers, protégé soit au titre des 
monuments historiques, des abords ou des sites patrimoniaux remarquables en application du livre VI 
du code du patrimoine, soit en application de l'article L. 151-19 du code de l'urbanisme. 
 
Nota : Conformément à l'article 69, III de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020, ces dispositions entrent 
en vigueur le 1er janvier 2021. 
  
Selon les articles L110-1 et L211-1-1 du Code de l’Environnement, la mise en œuvre d’actions de 
restauration des milieux aquatiques par la Communauté de Communes Côte d’Emeraude constitue 
une opération d’intérêt général. 
 

F. Règlement du SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais 
 

En complément des références aux codes précédentes et donc des règlements nationaux relatifs aux 

travaux sur les milieux aquatiques, il semble important de souligner qu’à l’échelle locale, le SAGE a un 

règlement qu’il convient de faire appliquer et respecter, notamment vis-à-vis des travaux programmés. 

Le REGLEMENT du SAGE RANCE-FREMUR-BAIE de BEAUSSAIS (Adopté par la commission locale de 

l’eau le 6 février 2014 et approuvé par arrêté préfectoral le 09 décembre 2013) 

- ARTICLE N°1 : INTERDIRE L’ACCES LIBRE DU BETAIL AUX COURS D’EAU 

- ARTICLE N°2 : INTERDIRE TOUTE NOUVELLE CREATION DE PLAN D’EAU 

- ARTICLE N°3 : INTERDIRE LA DESTRUCTION DES ZONES HUMIDES, 

 ORGANISATION OPERATIONNELLE 
 

La mise en œuvre opérationnelle des interventions est rendue effective grâce à un outil financier 

proposé par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne : le Contrat Territorial. Les opérations faisant l’objet de 

cette demande sont intégrées au Volet « Milieux Aquatiques » de ce contrat.  

Outil multithématique, il a pour objectifs la préservation et l’amélioration de la qualité de l’eau et du 

fonctionnement des cours d’eau et des milieux aquatiques associés. Il permet de mobiliser des 

financements et des partenariats techniques pour la mise en œuvre d’un programme d’actions en 

faveur des milieux aquatiques. Il comporte deux phases : 

 Une phase d’élaboration durant laquelle on effectue l’état des lieux, les études 

complémentaires, la définition des enjeux et la rédaction du programme d’actions ; 
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 Une phase de mise en œuvre des actions du contrat.  

Le contrat territorial est conclu pour une durée (2 périodes successives de 3 ans), avec le porteur de 

projet, les maîtres d’ouvrages et les partenaires techniques et financiers. 

 MEMOIRE JUSTIFIANT DE L’INTERET GENERAL 
 

Au vu des éléments exposés et détaillés en Partie I., aux Chapitres I.F, II. et III, il apparait nécessaire 

que la collectivité s’engage rapidement pour mener des actions de restauration des cours d’eau. 

En adéquation avec les documents cadre (DCE, SDAGE, SAGE et SRCE) et suite au constat de l’état 

dégradé des masses d’eau considérées (état confirmé par le diagnostic des cours d’eau visés), les 

travaux programmés et mis en œuvre dès 2020 se justifient complètement au titre de l’Intérêt 

Général.  

Les travaux concernés par cette de demande de Déclaration d’Intérêt Général concernent 

essentiellement :  

- les travaux de continuité écologique sur les cours d’eau identifiés comme prioritaires au sein du 

Bassin versant (Zone d’Action Prioritaire pour l’Anguille) ; 

- les travaux de morphologie et de berges des cours d’eau identifiés comme prioritaires au sein du 

Bassin versant (recharge, diversification, re-méandrage et remise en talweg) ; 

- les travaux de gestion des chemins de l’eau visant à réduire les impacts hydrauliques du bassin 

versant vers les cours d’eau. 

Ces travaux sont identifiés comme prioritaires dans la stratégie du SAGE Rance, et deviennent les 

axes forts du programme de restauration des milieux aquatiques du bassin versant « Côtiers Rance 

et Manche » du Contrat Territorial Unique Rance Frémur. L’intérêt général des travaux relevant de 

la présente demande est décrit ci-après. 

 Compartiment continuité 

1. Le rôle de la continuité écologique 
La continuité écologique garantit le passage des poissons et des sédiments à travers les cours d’eau et 
autres milieux aquatiques. Elle peut être interrompue par des obstacles tels que les barrages, qui ont 
pour conséquence de perturber le transit sédimentaire et la circulation des organismes aquatiques.  
 
Le passage des cailloux, graviers, sables et limons est qualifié de transit sédimentaire. Il permet le 
transfert de sédiments depuis des “zones de production” - l’amont des bassins, fortement soumis à 
l’érosion - vers des “zones de dépôt”, qui se trouvent à l’aval. La force du courant y devient trop faible 
pour transporter les éléments, qui se déposent alors dans le lit de la rivière. Ce fonctionnement est 
d’une grande importance pour la forme des milieux aquatiques, notamment des cours d’eau. Il 
contribue par ailleurs au maintien des stocks de sédiments sur les littoraux (plages, dunes, vasières, 
etc.). 
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La libre circulation des organismes vivants est nécessaire aux poissons comme aux autres espèces des 
milieux aquatiques pour se déplacer dans le réseau hydrographique, et ainsi évoluer entre les 
différents habitats dont ils ont besoin pour s’alimenter, s’abriter et se reproduire. Les poissons 
migrateurs amphihalins (c’est-à-dire dont le cycle de vie a lieu à la fois en mer et en eau douce), comme 
les saumons, truites et anguilles par exemple, sont les plus dépendants de cette possibilité. 
 

2. Restauration de la continuité  
 
Pour rétablir la continuité écologique, de nombreuses solutions sont envisageables permettant de 
trouver un compromis entre les besoins de la Nature et ceux de l’Homme. Chaque solution comprend 
selon le type d’ouvrages des solutions spécifiques (présentées dans le paragraphe V).  
À noter : sur le terrain, la solution technique est déterminée au cas par cas pour tenir compte des 
particularités locales du site puisque aucune solution n’est systématique. Chaque technique a aussi ses 
limites. 
 
Les enjeux auquel réponds la restauration de la continuité écologique :  
- Hydraulique : maintien d’un débit écologique minimal, gestion d’érosion ;  
- Qualité d’eau : meilleure oxygénation ; 
- Ecologique : création d’habitat ; morphologie aval amélioré 
- Piscicole : migration assurée ;  
- Economique : Santé et sécurité/Réduction de l’érosion du trait de côte, Amélioration de la réponse 
aux évènements climatiques, pratique halieutique valorisée. 
  

La continuité écologique-Transit sédimentaire et libre-circulation des organismes- 

© Agence française pour la biodiversité d'après OIEau, 2019 - CC BY 3.0 FR 
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 Compartiment Lit Mineur 

1. Les fonctions du lit mineur 
Les fonctions attribuées au compartiment « lit mineur » sont les suivantes : 

 

2. Restauration du lit mineur 
 

Actions engagées : 
 

- Recharge granulométrique ; 
- Diversification et réduction de la section d’écoulement : Epis, déflecteurs, risbermes, blocs épars ; 
- Rampes en enrochements ; 
- Remise du cours d’eau dans son lit naturel (talweg). 
 
Satisfaction des enjeux : 
 

- Hydraulique : augmentation de la rugosité du fond / Ralentissement ; 
- Qualité d’eau : meilleure oxygénation ; 
- Ecologique : préservation et augmentation des habitats aquatiques ; 
- Piscicole : restauration et augmentation de la capacité d’accueil ; 
- Economique : pratique halieutique valorisée. 

  

Source schéma : Hydroconcept 
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 Compartiment berges et ripisylve 
 

 Les fonctions de la ripisylve 
 

 

 Restauration des berges et de la ripisylve 
 

Actions engagées : 

- Plantations ; 
- Entretien / restauration des formations rivulaires ; 
- Gestion des embâcles. 
 
Satisfaction des enjeux : 

- Hydraulique : dissipation de l’énergie ; 
- Qualité d’eau : filtre face aux pollutions, abaissement thermique ; 
- Ecologique : préservation et augmentation des habitats aquatiques et de la biodiversité ; 
- Piscicole : restauration et augmentation de la capacité d’accueil ; 
- Economique : exploitation du bois de chauffage/d’œuvre.  

 Compartiment Débit 
Les actions fléchées vers le compartiment débit visent à un ralentissement des écoulements du bassin 
versant vers les cours d’eau.  
Actions engagées :  
-   Aménagement de bassins tampons  
- Diffusion des écoulements provenant des émissaires (court-circuit, fossés aveugles, zones 
d’infiltration lente)  
Satisfaction des enjeux :  
- Hydraulique : atténuation de la courbe des débits en périodes extrêmes (crue/étiage) ;  
- Qualité d’eau : moins de nutriments au cours d’eau ;  
- Ecologique : maintien d’un débit « biologique » ; 

Source schéma : Hydroconcept 
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 Conclusion 
Au vu du diagnostic, il apparaît indispensable de mettre en œuvre des travaux visant à améliorer l’état 

des cours d’eau compris sur le périmètre d’étude. La Déclaration d’Intérêt Général est de ce fait 

sollicitée pour la réalisation du programme de travaux présenté dans le chapitre IV suivant. 

Les cours d’eau concernés n’étant pas considérés comme masses d’eau par l’agence de l’eau, il n’y a 

pas d’objectif DCE à atteindre. Ils présentent néanmoins un intérêt puisqu’ils sont situés dans la Zone 

d’Action Prioritaire pour l’Anguille (ZAP). Au vu du diagnostic effectué, ces milieux doivent aujourd’hui 

bénéficier d’interventions permettant la restauration du fonctionnement de ces cours d’eau. 

Une convention sera rédigée et signée avec les propriétaires concernés par des travaux sur leurs 

parcelles. 

 TRAVAUX CONCERNÉS PAR LA DEMANDE DE D.I.G  
A.  Préambule 

Les actions préconisées dans le cadre des programmes de travaux présentés ci-après font suite au 
diagnostic de l’état des cours d’eau du bassin versant présentés précédemment. Elles ont pour enjeu 
majeur la restauration de la continuité écologique et l’amélioration de la qualité des milieux en 
favorisant la biodiversité et l’aspect naturel des cours d’eau, de façon à réduire les altérations 
recensées. 
La programmation des actions dans le temps suit déjà un principe de hiérarchisation. Celle-ci sera 
probablement réévaluée au fur et à mesure de l’avancement des travaux lors des consultations 
régulières des partenaires techniques et financiers habituels. La D.I.G n’entraînant pas d’obligation 
stricte pour le propriétaire d’autoriser l’intervention sur ces parcelles, il est fort probable que certaines 
de ces actions ne soient pas réalisées ou soient modifiées au cours des 5 années de la D.I.G. C’est la 
raison pour laquelle la demande de DIG est faite sur 5 ans et renouvelable. 
Toute modification de localisation de travaux fera l’objet d’un porté à connaissance adressé aux 
services instructeurs (DDTM 35). 
 

B. Localisation 
La localisation des travaux est précisée dans l’atlas cartographique (document 2/2 du dossier de DIG). 
Cet atlas présente des cartes à l’échelle des bassins versant étudiés et des cartes de secteurs à l’échelle 
des travaux avec orthophotographies sur fond cadastral et SCAN 25 de l’IGN au 1/3000ème.  
Il s’agit des cartes de 21 à 64 
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C. Typologie des travaux envisagés 
 
Le tableau 9 ci-dessous présente les actions à mener sur le territoire de la présente demande 
d’autorisation afin de réduire les altérations relevées par le biais du diagnostic. Sont associés à la 
description des actions, le compartiment principalement impacté par ces actions, ainsi que l'objectif 
de l'action pour lequel est associé un code.  
 
Chaque typologie d’action est présentée avec sa fiche action générale, qui précise :  
- Les modalités d’intervention ;  
- L’impact sur les usages actuels ;  
- L’impact sur les milieux ;  
- Le cadre règlementaire ;  
- Les modalités de gestion et d’entretien futures ;  
- La période idéale d’intervention.  
Les actions spécifiques suivantes, au regard de leurs caractères technique et/ou règlementaires feront 
l’objet d’une « fiche action » particulière :  
- Diversification des écoulements (HAB);  
- Remise du cours d’eau dans son lit naturel (TALW)) ;  
- Aménagement et suppression de buses/seuils/franchissement (SUPP, REMP, AMGT) ;  
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Tableau 9 : Types d’actions (et codes) - Objectifs 

 
  

Compartiments Type d’action Code Action Code couleur Objectifs principaux

Suppression d’ouvrage SUPP
Assurer la continuité biologique & 

sédimentaire

Remplacement REMP
Assurer la continuité biologique & 

sédimentaire

Etude ETD

Apporter diffférentes solutions de 

travaux pour assurer la continuité 

biologique & sédimentaire

Aménagement d’ouvrage 

(rampe en 

enrochements/seuils/passes...)

AMGT Assurer la continuité biologique

Diversification et réduction de 

la section d’écoulement :

- Augmenter la capacité d’accueil 

/Développer les habitats (gain 

biologique ) ;

- recharge granulométrique ;
- Recharger des zones humides 

riveraines

- épis /risbermes /déflecteurs ; HAB
(réduire de la section mouillée   relevé 

de la ligne d’eau ) ;

- rampe en enrochements ; - Oxygéner/Dénitrifier (rugosité ) ;

- blocs épars.

- Favoriser la reproduction des 

salmonidés (décolmater le substrat de 

ponte ).

- Assurer la continuité écologique & 

sédimentaire ;

TALW

- Augmenter la capacité d’accueil 

/Développer les habitats (gain 

biologique ) ;

- Restaurer une hydraulique naturelle

(connexion zone humide, amélioration 

profils en long/travers)

Gestion des risques ;

Assurer la continuité biologique & 

sédimentaire.

Restaurer le profil en travers ;

Développer les habitats.

Aménagement léger de 

diffusion des écoulements
DIFF

Dévier les afflux d’eau des fossés de 

voirie/agricoles vers des zones boisées 

et/ou humides 

Gestion des débits de pointe

TAMP

Tamponner les à-coups hydrauliques 

Gestion des débits de pointe et des 

intrants chimiques et organiques

EMB

Restauration/Protection de 

berges
PROT

Débit/Emissaires

Bassin tampon / Dispositif auto-

épurateur 

Continuité 

écologique

Lit mineur

Remise du cours d’eau dans son 

lit naturel

Berges et ripisylve

Gestion des embâcles
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En complément des fiches actions, les éléments techniques issues des recommandations pour la 
restauration hydromorphologique des cours d’eau communiqué par l’Agence Française pour la 
Biodiversité seront respectés et mis en œuvre. (Cf. Annexe 4) 
 
Ci-dessous un aperçu synthétique des principales actions de travaux envisagées (et leur code 
associé), pour plus de précision se référer à l’annexe 5.  
 

1. Suppression ou effacement d’ouvrage : seuils, buses – SUPP - 
Les effacements (appelés aussi dérasements) et les abaissements (aussi appelés arasements) sont les 
techniques les plus radicales. Elles sont également, du point de vue écologique, les plus profitables 
puisqu’elles permettent le retour d’une vraie dynamique fluviatile. Le coût, généralement plus faible 
que les dispositifs de franchissement piscicole, peut être aussi mis en avant. Enfin, les premiers 
résultats sont visibles dès le printemps qui suit les travaux, après les crues hivernales. La renaturation 
(état proche de l’état naturel) est généralement effective et pérenne 2 à 3 ans après les travaux 
 
Les ouvrages visés sont : digues d’étangs, seuil de lavoirs ou moulins, vannes l’enlèvement d’ouvrage 
n’ayant plus d’utilité 
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2. Remplacement d’ouvrage : buses, passerelles. – REMP- 
Les petits cours d’eau, qu’il soit fluvial ou de tête de bassin proches des sources (on parle souvent de 

« petits chevelus »), sont légions en Bretagne. Ils se situent souvent en contexte agricole ou forestier, 

dès lors leur franchissement est une nécessité. Pour répondre à ce besoin, des ponts et des passages 

busés furent parfois implantés. Ces ouvrages doivent être rénovés afin de permettre le passage du 

bétail comme des engins tout en garantissant le rétablissement de la continuité écologique, d’autant 

plus que le libre accès aux cours d’eau par le bétail est aujourd’hui interdit par l’article 1 du SAGE RFBB 

révisé.  

Les ouvrages visés sont : buses et ponts 
 

 

Remplacement d’obstacle – 

Illustration d’après « Ouvrage en 

rivière : comprendre et agir en 

faveur de la continuité 

écologique » - SAGE RFBB (2014) 
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3. Aménagement de franchissement (buse, seuils) - AMGTS - 
Il est toujours préférable de remplacer les ouvrages par des buses ou des ponts mieux dimensionnés 

et mieux calés. Cependant, lorsque ce n’est pas possible, rampes d’enrochement et pré-barrages 

peuvent être une solution mais elle reste à réserver aux petits ouvrages 

¤ Les rampes d’enrochement 

Les rampes d’enrochement sont en quelque sorte des passes à poissons rustiques conçues de façon à 

présenter un fond rugueux. Elles sont généralement dépourvues de marches. Des blocs de pierre de 

tailles variées sont disposés de manière à diversifier les écoulements au sein de l’ouvrage. Le fond 

rugueux et la diversité des écoulements au sein de l’ouvrage expliquent que cet aménagement soit 

franchissable par toutes les espèces piscicoles. Leur efficacité peut être constatée dès la fin des travaux 

en réalisant des comptages ou des pêches électriques dans les mois qui suivent l’implantation. 

 
 

¤ Les pré-barrages 

Cette technique reprend le même principe que celui des passes à poissons. L’objectif est de diminuer 

la hauteur de chute en installant un ou plusieurs bassins intermédiaires. Chaque bassin est limité par 

deux seuils de hauteurs différentes qui doivent être franchissables même en basses eaux. Chaque mini-

seuil peut être en pierre ou en bois et présente dans l’idéal une forme en épi afin d’éviter l’érosion 

latérale. Ces installations favorisent le passage des salmonidés et des cyprinidés d’eau vive mais 

tendent à bloquer les autres espèces piscicoles. De plus, leur tenue dans le temps peut être limitée 
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4. Recharge granulométrique – HAB- 
Aménagement consistant en un apport de granulat afin de réduire la section d’écoulement et 

rehausser la ligne d’eau pour supprimer les altérations morphologiques des tronçons concernés : 

 Largeur surdimensionnée du lit mineur 

 Tronçons de cours d’eau lentiques 

 Absence/peu d’habitats piscicoles 

 Colmatage excessif 

 Incision du lit 

 

 Mise en œuvre d’une recharge en granulats (Source : FDAAPPMA 22) 

 Conséquences :  

Avantages Inconvénients 

- Adapté au franchissement de toutes les espèces piscicoles 

- Participe à restaurer la morphologie générale du cours d’eau 

- positif pour la continuité hydraulique, sédimentaire et 

piscicole 

- Intervention pérenne 

- Aménagements pouvant nécessiter 

l’intervention d’engins mécaniques 

 

 Diversification des écoulements : Réduction du colmatage, dénitrification, création d’habitats 

piscicoles 

 Création d’atterrissements : Protection des berges, création d’habitats faune et flore semi-

aquatiques, rétrécissement de largeur et réduction des étiages 

 Rehaussement de la ligne d’eau : Réduction de l’incision du lit, meilleure connexion avec les 

zones humides adjacentes 

 Amélioration des usages : Amélioration de l’activité halieutique, amélioration de la qualité 

paysagère 
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5. Diversification des écoulements – HAB- 
Aménagement consistant à disposer des obstacles épars pour permettre au lit mineur de retrouver 

une section d’écoulement réduite et ainsi diversifier ses écoulements. Ces aménagements sont 

nécessaires pour des tronçons présentant ces altérations morphologiques : 

 Largeur surdimensionnée du lit mineur 

 Tronçons de cours d’eau lentiques 

 Absence/peu d’habitats piscicoles 

 Colmatage excessif 

 

Mise en œuvre de déflecteurs en pierre (Source : FDAAPPMA 22) 
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Mise en œuvre d’un aménagement en blocs épars (Source : FDAAPPMA 22) 

 Conséquences :  

Avantages Inconvénients 

- Aménagement rustique qui ne demande pas un haut 

niveau de technicité 

- Premiers effets visibles rapidement (<1an) 

- Effets créés durables 

- Bonne reprise de la végétation si conditions favorables 

- Adapté à toutes les espèces 

- Obligation de mécanisation pour le transport de 

blocs qui induit un accès facile au chantier 

- Nécessité d’un fond stable pour éviter 

l’enfoncement des blocs 
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D. Calendrier prévisionnel 
 

Tableau 10 : Programmation des travaux pour l’année 1 

 

Tableau 11 : Programmation des travaux pour l’année 2 

 

 

  

Cours d'eau Compartiment Identifiant
Hauteur de 

chute (mm)
Linéaire (m) Prix TTC (€) Année

Berges et ripisylves EMB BRCR04 145 0 € 2020

ETD COCR04 3000 20 000 € 2020

REMP COCR02 150 5 000 € 2020

SUPP COCR03 150 5 000 € 2020

SUPP COCR08 100 0 € 2020

Lit mineur HAB BRCR01 400 15 400 € 2020

45 400 €

CodeAction

Le Crévelin Continuité

Cours d'eau Compartiment Identifiant
Hauteur de 

chute (mm)
Linéaire (m)

Prix TTC 

(€)
Année

AMGT COET03 4000 23 000 € 2021

AMGT COET06 20 500 € 2021

REMP COET11 300 3 000 € 2021

SUPP COET04 60 6 000 € 2021

SUPP COET07 1000 150 4 500 € 2021

SUPP COET05 30 500 € 2021

SUPP COET10 1000 0 € 2021

TALW LMET05 150 9 000 € 2021

TALW LMET03 170 9 400 € 2021

EMB BRET5 320 1 000 € 2021

EMB COET12 300 € 2021

AMGT COMI01 500 5 500 € 2021

SUPP COMI03 400 2 250 € 2021

HAB COMI04 0 3 500 € 2021

HAB LMMI02 170 8 500 € 2021

73 950 €

Minihic

Continuité

lit mineur

CodeAction

Etanchet

Continuité

lit mineur

Berges et 

ripisylves
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Tableau 12 : Programmation des travaux pour l’année 3 

 

Tableau 13 : Programmation des travaux pour l’année 4 

 

  

Cours d'eau Compartiment Identifiant
Hauteur de 

chute (mm)
Linéaire (m)

Prix TTC 

(€)
Année

AMGT COET01 4000 5 000 € 2022

AMGT COET14 50 2 000 € 2022

AMGT COET13 0 1 000 € 2022

SUPP LMET08 350 7 000 € 2022

Berges et ripisylves EMB COET17 500 3 000 € 2022

HAB LMET06 5 1 500 € 2022

HAB LMET07 5 1 500 € 2022

AMGT COMI02 4000 5 500 € 2022

AMGT COMI06 600 2 000 € 2022

AMGT COMI07 700 2 000 € 2022

SUPP COMI08 500 1 500 € 2022

TALW LMMI01 320 16 000 € 2022

TALW LMMI06 85 4 250 € 2022

TALW LMMI05 67 1 500 € 2022

53 750 €

CodeAction

Etanchet

Continuité

lit mineur

Minihic

Continuité

lit mineur

Cours d'eau Compartiment Identifiant
Hauteur de 

chute (mm)
Linéaire (m)

Prix TTC 

(€)
Année

AMGT COCR04 3000 30 000 € 2023

AMGT COCR09 1000 3 000 € 2023

REMP COCR05 0 500 € 2023

REMP COCR06 600 5 000 € 2023

Etanchet lit mineur HAB LMET09 150 7 500 € 2023

ETD COMI10 1000 10 000 € 2023

SUPP ETMI01 1000 10 000 € 2023

ETD ETSP01 3 20 000 € 2023

REMP COSP03 0 4 7 500 € 2023

REMP COSP04 0 4 5 500 € 2023

99 000 €

Saint-Père Continuité

CodeAction

Crévelin Continuité

Minihic Continuité
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Tableau 14 : Programmation des travaux pour l’année 5 

 

 

  

Cours d'eau Compartiment Identifiant
Hauteur de 

chute (mm)
Linéaire (m)

Prix TTC 

(€)
Année

Berges et ripisylves EMB COET09 300 € 2024

HAB LMET01 150 3 750 € 2024

HAB LMET04 10 500 € 2024

Continuité SUPP COET08 300 300 € 2024

Continuité AMGT COMI05 0 4 000 € 2024

HAB LMMI03 330 8 250 € 2024

HAB LMMI04 330 8 250 € 2024

HAB LMMI05 135 3 375 € 2024

HAB COMI09 1000 5 000 € 2024

PROT BRMI01 30 105 € 2024

PROT BRMI02 47 470 € 2024

SUPP DEMI05 1 000 € 2024

TAMP DEMI02 1 000 € 2024

DIFF DEMI03 500 € 2024

DIFF DEMI04 500 € 2024

DIFF DEMI01 500 € 2024

DIFF DEMI06 1 000 € 2024

DIFF DEMI07 1 000 € 2024

AMGT COSP13 800 1 500 € 2024

SUPP ETSP03 10 000 € 2024

SUPP COSP10 2000 0 € 2024

SUPP COSP11 2000 3 000 € 2024

SUPP COSP12 300 600 € 2024

SUPP ETSP04 8 000 € 2024

SUPP COSP17 500 500 € 2024

SUPP COSP18 700 500 € 2024

SUPP COSP14 200 500 € 2024

SUPP COSP15 200 500 € 2024

SUPP COSP16 200 500 € 2024

TALW ETSP05 1 500 € 2024

TALW LMSP04 100 5 000 € 2024

HAB LMSP07 140 5 600 € 2024

HAB LMSP09 40 1 500 € 2024

HAB LMSP05 230 9 000 € 2024

PROT BRSP05 55 300 2024

PROT BRSP06 56 200 2024

88 500 €

Minihic

lit mineur

Berges et ripisylves

Débit

Saint-Père

Continuité

lit mineur

Berges et ripisylves

CodeAction

Etanchet lit mineur
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Tableau 15 : Programmation des travaux pour l’année 6 

 

 

  

Cours d'eau Compartiment Identifiant
Hauteur de 

chute (mm)
Linéaire (m) Prix TTC (€) Année

Continuité AMGT COCR07 500 4 000 € 2025

EMB BRCR02 378 3 780 € 2025

EMB BRCR05 310 1 200 € 2025

EMB BRCR03 445 2 225 € 2025

PROT BRCR06 150 150 € 2025

Débit DIFF DEET01 500 € 2025

EMB BRET01 140 1 000 € 2025

EMB BRET3 80 1 000 € 2025

EMB BRET4 10 600 € 2025

EMB BRET12 250 500 € 2025

EMB BRET9 160 1 500 € 2025

EMB BRET14 600 300 € 2025

PROT BRET2 2 2 000 € 2025

PROT BRET6 6 1 000 € 2025

PROT BRET7 6 1 000 € 2025

PROT BRET10 3 500 € 2025

PROT BRET11 5 750 € 2025

lit mineur TALW BRET13 10 1 000 € 2025

AMGT COSP01 500 5 000 € 2025

AMGT COSP02 1500 30 000 € 2025

AMGT COSP05 400 2 500 € 2025

AMGT COSP07 500 1 500 € 2025

AMGT COSP22 600 0 € 2025

AMGT COSP08 400 500 € 2025

AMGT COSP09 400 2 000 € 2025

AMGT COSP20 600 1 500 € 2025

SUPP COSP19 650 300 € 2025

SUPP COSP06 300 300 € 2025

SUPP COSP21 1000 0 € 2025

SUPP ETSP02 2200 10 000 € 2025

TALW LMSP01 250 12 500 € 2025

TALW LMSP08 180 9 000 € 2025

TALW LMSP03 260 8 500 € 2025

TALW LMSP10 170 8 500 € 2025

HAB LMSP02 180 9 000 € 2025

EMB BRSP01 115 1 500 € 2025

PROT BRSP02 75 3 500 € 2025

PROT BRSP03 250 2 500 € 2025

DIFF DESP01 300 € 2025

DIFF DESP02 300 € 2025

132 205 €

CodeAction

Crévelin
Berges et ripisylves

Etanchet Berges et ripisylves

Saint-Père

Continuité

lit mineur

Berges et ripisylves

Débit
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E. Dépenses prévisionnelles et plan de financement prévisionnel en € TTC 
L’évaluation financière a été validée lors du comité de pilotage du 6 mai 2019. 
 
Tableau 16 : Répartition annuelle des coûts (en € TTC) par cours d’eau 

 
 

 
 
 
 
Tableau 17 : Financement des travaux (en € TTC) 

 

 

 

Cours d'eau 2020 2021 2022 2023 2024 2025 Total

Le Crévelin 45 400 € 0 € 0 € 38 500 € 0 € 11 355 € 95 255 €

L'Etanchet 0 € 57 200 € 21 000 € 7 500 € 4 850 € 11 650 € 102 200 €

Le Saint-Père 0 € 0 € 0 € 33 000 € 48 700 € 109 200 € 190 900 €

Le Minihic 0 € 16 750 € 32 750 € 20 000 € 34 950 € 0 € 104 450 €

Suivi biologique 16 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 16 000 € 32 000 €

Montant annuel 61 400 € 73 950 € 53 750 € 99 000 € 88 500 € 148 205 € 524 805 €

AELB CD/Region Region CCCE AELB CD/Region Region CCCE AELB CD/Region Region CCCE AELB CD/Region Region CCCE AELB CD/Region Region CCCE AELB CD/Region Region CCCE Total

Continuité 15 000 € 2 500 € 7 500 € 30 150 € 5 025 € 15 075 € 24 600 € 4 100 € 12 300 € 46 800 € 7 800 € 23 400 € 16 680 € 2 780 € 8 340 € 34 380 € 5 730 € 17 190 € 279 350 €

Hydromorphologie 12 240 € 8 160 € 14 220 € 9 480 € 7 650 € 5 100 € 12 600 € 8 400 € 36 420 € 24 280 € 44 943 € 29 962 € 213 455 €

Suivi piscicole 8 000 € 4 800 € 3 200 € 8 000 € 4 800 € 3 200 € 32 000 €

Total 23 000 € 14 740 € 4 800 € 18 860 € 30 150 € 19 245 € 0 € 24 555 € 24 600 € 11 750 € 0 € 17 400 € 46 800 € 20 400 € 0 € 31 800 € 16 680 € 39 200 € 0 € 32 620 € 42 380 € 50 673 € 4 800 € 50 352 € 524 805 €

AELB : Agence de l'Eau Loire-Bretagne

CD/Region : Conseil Départemental d'Ille-et-Vilaine et Region Bretagne

Region : Region Bretagne

61 400 € 73 950 € 53 750 € 99 000 € 88 500 € 148 205 €

Plan de financement prévisionnel

Année

1 2 3 4 5 6



58 

TRAVAUX DE RESTAURATION DES MILIEUX AQUATIQUES 2020-2025 – DOSSIER de DECLARATION D’INTERET GENERAL -  
Côtiers Rance et Manche – Communauté de Communes Côte d’Emeraude – Mars 2021 
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1 Statut à jour de la Communauté de Communes Côte d’Emeraude 59-67 

2 Classement sanitaire des sites de pêche à pied 68 

3 Classement sanitaire des zones de baignade 69-70 

4 Recommandations pour la restauration hydro-morphologique des 

cours d’eau intermittents ou à faible débit d’étiage 

71-77 

5 Fiches Actions 77-98 
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Annexe 1 : Statut à jour de la Communauté de Communes Côte d’Emeraude 
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Annexe 2 : Classement sanitaire des sites de pêche à pied 
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Annexe 3 : Classement sanitaire des zones de baignade 
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Annexe 4 : Recommandations pour la restauration hydro-morphologique des cours 

d’eau intermittents ou à faible débit d’étiage 
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Annexe 5 : Fiches action  
 

Sources : Fédération des Côtes d’Armor pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques et  

CATER Basse Normandie  

 

Pour information technique complémentaire sur les dispositifs de restauration mis en oeuvre, 

consulter les cahiers techniques de la CATER Basse-Normandie à cette adresse :  

 

https://www.cater-normandie.fr/mediatheque/documents/la-recharge-en-granulats.html 

 

Actions Débit  

Sources : Document conçu et réalisé par Dinan Agglomération dans le cadre du Plan Algues Vertes de 

la Baie de la Fresnaye 
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FA1 : Suppression d’ouvrage – SUPP 
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FA2 : Remplacement d’ouvrage – REMP   
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FA3 : Rampe d’enrochement – AMGTS 
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FA4 : Pose de déflecteur dans l’ouvrage – AMGTS 
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FA5 : Diversification en habitats du cours d’eau par épis rocheux – HAB 
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  FA6 : Diversification en habitats du cours d’eau par blocs rocheux – HAB 
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FA7 : Diversification en habitats du cours d’eau par risberme -HAB  
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FA8 : Recharge en Granulat -HAB 
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FA9 : Remise du cours d’eau dans son lit naturel / talweg / fond de vallée – 

TALW  
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Quelques principes de constitution du futur lit (sources fiches technique CATER Basse-Normandie)  
A CONSULTER pour complète information :  
https://www.cater-normandie.fr/mediatheque/documents/la-recreation-de-cours-deau.html  

 Le dessin des méandres dans le projet :  

 Le calcul de pente   
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 Zone d’emprise 

 

 Dimensionnement du gabarit du futur lit 
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FA10 : Dispositifs visant à restaurer le compartiment débit – TAMP & DIFF 

 

 

 
Complément :  
=> Les opérations de diffusion des écoulements (DIFF) n’ont pas besoin de zone aménagée 
et terrassées comme les tampons (TAMP). Il s’agit simplement, et à l’aide de la pente 
naturelle des terrains environnants, de déconnecter les écoulements des fossés (quelle que 
soit leur nature ou vocation) vers des zones d’infiltration se trouvant à proximité : bande 
boisée, bosquet, prairie… Sont potentiellement visées toutes les connexions directes au 
réseau hydrographique principal (cours d’eau).  
Cela concerne uniquement les eaux claires de ruissellement, fossés, drains, urbains (voirie) 

ou agricoles. 
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FA11 : Captation des drains : DIFF & TAMP 


